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DEC3/XIII/17-431 
  
 
 

 
 

ARRETE RELATIF AU DIPLOME D’ETAT D’EDUCATEUR SPECIA LISE 
 
 

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
- Vu le décret 2007-899 du 15 mai 2007 relatif au diplôme d’état d’éducateur spécialisé ;  
- Vu l'arrêté du 6 juillet 1990 fixant les modalités de sélection et de formation des éducateurs 
spécialisés ;  
- Vu l’arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d’état d’éducateur spécialisé ;  
 
 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : Une session du diplôme d’état d’éducateur spécialisé  sera ouverte dans 
l’académie de Grenoble en 2018. 
 
 
Article 2: Le registre des inscriptions au diplôme d’état d’éducateur spécialisé, session 
2018, sera  ouvert au service des examens du Rectorat de l'académie de Grenoble du mardi 
14 novembre 2017 au vendredi 15 décembre 2017. 
 
Article 3: L’épreuve écrite de l’examen cité ci-dessus se déroulera le mercredi 16 mai 2018,  
De 13h30 à 17h30 (DC4). 
Un centre d’examen sera ouvert dans l’Académie de Grenoble. 
 
Article 4 : La composition du jury et le calendrier des épreuves orales feront l’objet d’un 
arrêté ultérieur. 
 
Article 5 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 

 
 
 

Fait à Grenoble, le 8 novembre 2017 
 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé 
 
 

  
 
 
        
 

Rectorat 
 
 

Division 
 des Examens 

 et Concours 
(DEC) 

 
 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

   Division de l’organisation    ARRETE n° 2017- 38 portant modification de l’ARRETE 2015-35 

            Scolaire relatif à la constitution de la Commission Académique sur 

l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères et portant 

nomination à cette commission 

       

      Le recteur de l’académie de Grenoble 

      Chancelier des universités 

 

 Vu l’article D312-25 du code de l’éducation relatif à la 

composition de la Commission Académique sur 

l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 – la composition de la commission académique sur l’enseignement des langues vivantes étrangères 

(CAELVE) fixée à compter du 1
er

 novembre 2015 pour une durée de trois ans, est modifiée à compter du 1
er

 

novembre 2017 comme suit : 

 

REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION 

 

Madame Claudine SCHMIDT-LAINE  Recteur de l’académie de Grenoble, Présidente de la commission 

Monsieur Frédéric GILARDOT  Inspecteur d’académie – directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie 

Madame Marylène DURUPT  Inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale 

d’anglais, coordonnatrice académique des enseignements de  

langues et cultures régionales 

 

Monsieur Pascal BEGOU    Inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’italien 

Madame Bettina DEBU    Directrice de l’Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education 



Madame Nelly BARROSO    Inspectrice de l’éducation nationale 1
er

 degré secteur Chambéry 1 

Monsieur Dominique CHISCI   Proviseur du lycée Algoud-Laffemas à Valence 

Monsieur Thierry GABORIAU   Principal du collège George SAND à La Motte servolex 

 

REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES ET DES PARENTS D’ELEVES 

 

Représentants désignés par les associations de parents d’élèves : 

Monsieur Jézabel JANVRE Représentant de l’association de parents d’élèves de 

l’enseignement libre (APEL) 

Monsieur Olivier BOURRION Représentant de la fédération des conseils de parents d’élèves de 

l’Isère (FCPE) 

Monsieur Alain MEY Représentant de l’union régionale des parents d’élèves de 

l’enseignement public de l’Isère (PEEP) 

 

Représentants désignés par les organisations syndicales des personnels  

Enseignement du 1
er

 degré 

Madame Amélie SIGAUD (FSU) 

Enseignement du 2d degré 

Madame Nelly RENAUD (UNSA) 

Monsieur François LECOINTE (FSU) 

Enseignement privé 

Madame Sabine BERNARD (FEP CFDT) 

REPRESENTANT ELU DES LYCEENS 

Monsieur Lucas BONARDEL  Lycée Boissy d’ANGLAS, Annonay 

 

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES MILIEUX ECONOMIQUES ET 

PROFESSIONNELS 

 

Représentants désignés par le Conseil Régional Rhône-Alpes 

Monsieur Lionel FILIPPI 

Madame Virginie PFANNER 



Représentants désignés par le Conseil économique et social Rhône-Alpes 

Madame Edith BOLF 

Madame Sophie D’HERBOMEZ-PROVOST 

Représentants désignés par les conseils départementaux 

Monsieur Patrick CURTAUD, représentant du conseil départemental de l’Isère. 

Madame Laure TOWNLEY, représentante du conseil départemental de Haute Savoie. 

Représentants désignés par l’association des maires de l’Isère 

Madame Françoise FONTANA 

Monsieur André ZIERCHER. 

 

Article 2 – la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

  Fait à Grenoble, le 23 novembre 2017 

 

 Claudine SCHMIDT-LAINE 



 
 

 

 
 
 
 
 
Arrêté DEC3/XIII/17/430 

 
 

Portant nomination des membres du jury du certificat d’aptitude 
professionnelle pour les aides spécialisées, les  enseignements adaptés 
et la scolarisation des élèves en situation de handicap (CAPA-SH) 

 
Session 2017 Exceptionnelle 

 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 
Chancelier des universités 

 
 

- Vu le décret n°2017-169 du 10 février 2017 créant le CAPPEI 
- Vu le décret  n°2004-13 du 5 janvier 2004 créant le CAPA-SH 
- Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2004 relatif aux options du CAPA-SH 
- Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2004 relatif à l’organisation du CAPA-SH 

 
 
 

ARRETE 
 

 
Article unique 
 
Le jury du certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap (CAPA-SH) – Session 2017 Exceptionnelle - organisé dans 
l’académie de Grenoble en 2017, est constitué comme suit : 
 
 

Président 

 

- M. KARAS Dominique, directeur académique adjoint des services de 

l’éducation nationale de l’Isère 

 

 

Membres 

 

- Mme RANCHY Isabelle, conseiller technique ASH auprès du recteur, IEN 

IASH Haute-Savoie 

- M. MILHAUD Michel, IEN ASH Ardèche 

- M. SAUGER Philippe, IEN ASH Drôme 

- M. DOURTHE Thierry, IEN ASH Isère Sud 

- M. GLANDU Philippe, IEN ASH Isère Nord 

- M. BRUNET Jean-Charles, IEN ASH Savoie 

- Mme MASSOU Nadine, IEN ASH Haute-Savoie 

 

 
 

Rectorat 
 
 

Division 
 des Examens 

 et Concours 
(DEC) 

 
 
 
 
 
 

 

 



- Mme TOGNARELLI Frédérique, IENA  

- M. KARAS Dominique, DAASEN 

- M. CHARRE Alexis, IEN Vienne 2  

- M. MOUTARD Laurent, IEN Pont de Chéruy 

- M. CAROFF Baptiste, IEN La Tour du Pin 

- M. ADLER Yoan, IEN Vienne 1 

- M. CLER Magali, IEN Guilherand 

- Mme LIRAUD Florence, IEN Aubenas 2 

- M. GAUTHIER Jean-Marc, IEN Privas 

- M. NAVARRO Jean, IEN Albertville 

- M. DELPLANCKE Ollivier, IEN Moutiers 

- M. DAMIAN Jacques, IEN Rumilly  

- Mme ARRAMBOURG Nathalie, IEN Thonon  

- M. DA SILVA Olivier, IEN Annemasse 2  

- Mme VENTRE Claire, IEN Valence Sud-Est 

- Mme DAVID Leila, IEN Montélimar 

- M. MISIURNY Olivier, IEN Crest 

- Mme VARAY Pascale, IEN Saint-Vallier 

- M. CARUELLE Philippe, IEN Romans Est 

- Mme ANSART Véronique, IEN Valence Centre-Nord 

- Mme SCHMITT Véronique, IEN Valence Ville 

- M. COUTOS-THEVENOT Boris, Enseignante Spécialisée 

- Mme MASSUCCO Isabelle, Enseignante Spécialisée 

- M. BODIN Ludovic, Enseignant Spécialisé 

- Mme NAVILLE Cécile, Enseignante Spécialisée 

- M. MOULIN Jean Denis, Enseignant Spécialisé 

- M. TOURNIER Grégory, Enseignant Spécialisé 

- Mme RONDOT Cécile, Enseignante Spécialisée 

- Mme GADOUM Sabine, Enseignante Spécialisée 

- Mme ALLIBERT-CHARDONNY Myriam, Enseignante Spécialisée 

- Mme BENCHAREF Nadia, Enseignante Spécialisée 

- Mme BAU Sandra, Enseignante Spécialisée 

- Mme FONVIELLE Marion, Enseignante Spécialisée 

- M. GAUCHE Matthieu, Enseignant Spécialisé 

- M. MAUVAIS Joël, Enseignant Spécialisé 

- Mme PERRAUDAT Nadine, Enseignante Spécialisée 

- M. COURCOUX Pascal, Enseignant Spécialisé 

- Mme MATTON Myriam, Enseignante Spécialisée 

- Mme TEYSSEIRE Cécile, Enseignante Spécialisée  

- M. FAQUIN Dominique, Enseignant Spécialisé 



- M. PERARD Frédéric, Enseignant Spécialisé 

- Mme CHABERT Sandrine, Enseignante Spécialisée 

- Mme AMBROSINI Charlotte, Enseignante Spécialisée 

- M. GAGLIARDINI Alain, Enseignant Spécialisé 

- Mme REYNAUD Audrey, Enseignante Spécialisée 

- Mme CHAPELLE Claude, Enseignante Spécialisée 

- Mme DUFLOT Marie-France, Enseignante Spécialisée 

- Mme WINTZENRIETH Sabine, Enseignante Spécialisée 

- M. COTTE Sébastien, Enseignant Spécialisé 

- M. GADEAU Ludovic, formateur ESPE Grenoble 

- Mme PELLENQ Catherine, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme NURRA Cécile, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme GIROUX Valérie, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme FLOQUET Corinne, formatrice ESPE Lyon 

- M. JAVELLAS Renaud, formateur ESPE Grenoble 

- Mme BOISSICAT Natacha, formatrice ESPE Grenoble 

- M. DESCHAUX Joël, formateur ESPE Grenoble 

- Mme KREMER Jocelyne, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme POBEL-BURTIN Céline, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme TOTEREAU Corinne, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme BALLICO Marie-Paule, formatrice ESPE Grenoble 

- M. HAGOPIAN Gilles, formateur ESPE Grenoble 

- M. DUC Pascal, formateur ESPE Chambéry 

- M. DOUCE Olivier, formateur ESPE Grenoble 

- Mme GONDRAND Hélène, formatrice ESPE Grenoble 

- Mme ZOUAKRI Violaine, formatrice ESPE LYON 

 

 
 

Grenoble, le 6 novembre 2017 
 
 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé 











 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Division de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et de l’Immobilier 

 

ARRETE RECTORAL N° 2017-345 DU 10 NOVEMBRE 2017 MODIFIANT L’ARRETE RECTORAL N° 
2017-64 DU 6 MARS 2017 PORTANT NOMINATION   

DES ADMINISTRATEURS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE REGIONAL DES 
OEUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES CLERMONT AUVERG NE 

 
LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
Chancelier des Universités 
 
VU le Code de l'Education ; 
 
VU les résultats des élections du 17 novembre 2017 ; 
 
VU l'arrêté rectoral n°2016-544 du 30 novembre 2016 proclamant les résultats du scrutin ; 
 
VU l’arrêté rectoral n°2017-56 du 22 février 2017 modifiant l'arrêté rectoral n°2016-544 du 30 novembre 2016 
susvisé, suite à la démission d’un membre étudiant élu au conseil d’administration ; 
 
VU l’arrêté rectoral n°2017-64 du 6 mars 2017 portant nomination des administrateurs du Conseil 
d’Administration du CROUS Clermont Auvergne ; 
 
VU le départ à la retraite de Monsieur Christian GIRON, représentant du personnel ouvrier ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 er - 
 
L’article 1-C de l’arrêté rectoral n°2017-64 du 6 mars 2017 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

 
C - EN QUALITE DE REPRESENTANTS DES PERSONNELS 
Personnels ouvriers : 

 
Titulaires :  Monsieur David NUNES 

Madame Nadia AMARA 
 

Suppléants : Monsieur Eric TABOULOT 
Monsieur Jean-Pierre MALGAT 

    
 
 
 



 
 
ARTICLE 2 - 
 

Les nouveaux membres désignés par le présent arrêté siègeront pour la durée du mandat du Conseil 
d’Administration restant. 

 
 
ARTICLE 3 - 
 

Le reste des dispositions de l’arrêté rectoral n°2017-64 du 6 mars 2017 portant nomination des 
administrateurs du Conseil d’Administration du CROUS Clermont Auvergne est inchangé. 

 
 
 ARTICLE 4 -  
 

Monsieur le Directeur du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Clermont Auvergne est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 5 -  

 
Le présent arrêté sera publié au Recueil Administratif de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 
 

 
 

A Clermont-Ferrand, le 10 novembre 2017 
 

Le Recteur de l'Académie, 
Chancelier des Universités 

 
SIGNE 

 
 

Marie-Danièle CAMPION 
 



POUR L’ANNEE  

690794888 SSIAD DE ST-SYMPHORIEN 

2812 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 2812 (N°ARA 2017-6248) PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD DE ST-SYMPHORIEN - 690794888 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n°527 en date du 19/06/2017 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée SSIAD DE ST-SYMPHORIEN - 690794888  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD DE 

ST-SYMPHORIEN (690794888) sise 257, AV DE LA LIBERATION, 69590, 

SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE et gérée par l’entité dénommée CH DE ST SYMPHORIEN SUR 

COISE(690780051);  
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A compter de 01/01/2017, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 724 814.60€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

DECIDE 

ARTICLE 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

724 814.60 

Groupe I 

Produits de la tarification 

42 870.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 724 814.60 

DEPENSES 

43 593.58 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

42 870.00 

38 557.37 

- dont CNR 

724 814.60 

642 663.65 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

• dotation globale de soins 2018 : 681 944.60€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 724 814.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 401.22€). 

Le prix de journée est fixé à 55.16€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 681 944.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 828.72€). 

Le prix de journée est fixé à 51.90€. 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE ST SYMPHORIEN SUR COISE (690780051) 

et à l’établissement concerné. 

 

FAIT A LYON                             , LE 2 novembre 2017 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
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DECISION TARIFAIRE N°2740 (N°ARA 2017-6203) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA CHRISTINIERE - 690795810 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

CHRISTINIERE (690795810) sise 10, R SAINT-MARC, 69440, TALUYERS et gérée par l’entité 

dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°136 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA CHRISTINIERE - 690795810 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 404 891.77€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 074.31€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 443 722.77€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.38 1 289 130.93 

0.00 

0.00 

40.40 

59.93 

0.00 

0.00 

50 133.20 

65 627.64 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 310.23€. 

Prix de  journée (en €) 

59.93 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

50 133.20 

1 327 961.93 

0.00 

65 627.64 

34.38 

40.40 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2364 (N°ARA 2017-6191) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES CHARNAY - 690797527 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

OPALINES CHARNAY (690797527) sise 69380, CHARNAY et gérée par l’entité dénommée SAS LES 

OPALINES CHARNAY (690028998) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°75 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES OPALINES CHARNAY - 690797527 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 773 531.25€ au titre de l'année 2017, dont 

451.50€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 460.94€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 772 246.51€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.13 773 531.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 353.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

772 246.51 

0.00 

0.00 

29.08 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES OPALINES CHARNAY (690028998) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2821 (N°ARA 2017-6256) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD HENRI VINCENOT - 690797618 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD HENRI 

VINCENOT (690797618) sise 16, AV DUTRIEVOZ, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l’entité 

dénommée C.C.A.S. DE VILLEURBANNE (690794862) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°448 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD HENRI VINCENOT - 690797618 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 623 242.94€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 936.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 641 503.72€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.65 623 242.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 458.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

641 503.72 

0.00 

0.00 

46.98 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. DE VILLEURBANNE (690794862) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2824 (N°ARA 2017-6259) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA GRANDE CHARRIERE - 690801089 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

GRANDE CHARRIERE (690801089) sise 0, R GRANDE CHARRIERE, 69390, VOURLES et gérée par 

l’entité dénommée SAS "GRANDE CHARRIERE" (690002407) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°710 en date du 21/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA GRANDE CHARRIERE - 690801089 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 568 960.65€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 413.39€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 512 365.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.78 568 960.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 42 697.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

512 365.89 

0.00 

0.00 

30.42 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS "GRANDE CHARRIERE" (690002407) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2367 (N°ARA 2017-6194) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD VILANOVA EX EHPAD LES TAILLIS - 690801139 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

VILANOVA EX EHPAD LES TAILLIS (690801139) sise 20, CHE DE GRANGE BLANCHE, 69960, 

CORBAS et gérée par l’entité dénommée A.C.S.H. (690801121) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°95 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD VILANOVA EX EHPAD LES TAILLIS - 690801139 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 560 717.97€ au titre de l'année 2017, 

dont 207 596.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 059.83€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 353 121.97€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.39 1 539 517.97 

0.00 

0.00 

29.65 

0.00 

0.00 

0.00 

21 200.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 112 760.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 200.00 

1 331 921.97 

0.00 

0.00 

34.95 

29.65 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.C.S.H. (690801121) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2371 (N°ARA 2017-6197) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD BLANQUI - 690801436 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD BLANQUI 

(690801436) sise 38, R AUGUSTE BLANQUI, 69100, VILLEURBANNE et gérée par l’entité dénommée 

UES LES SINOPLIES (690033899) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°123 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD BLANQUI - 690801436 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 054 878.18€ au titre de l'année 2017, 

dont 2 194.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 906.52€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 037 985.18€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.78 924 760.38 

0.00 

0.00 

0.00 

59.97 

0.00 

64 448.74 

0.00 

65 669.06 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 498.76€. 

Prix de  journée (en €) 

59.97 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

907 867.38 

0.00 

65 669.06 

30.21 

0.00 

64 448.74 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UES LES SINOPLIES (690033899) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2813 (N°ARA 2017-6249) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES EMERAUDES - 690801451 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

EMERAUDES (690801451) sise 20, AV DOCTEUR SERRULAZ, 69670, VAUGNERAY et gérée par 

l’entité dénommée AGEPA LES ÉMERAUDES (690039888) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°632 en date du 20/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES EMERAUDES - 690801451 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 112 570.25€ au titre de l'année 2017, 

dont 114 700.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 714.19€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 012 270.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.37 1 112 570.25 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 355.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 012 270.25 

0.00 

0.00 

35.82 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGEPA LES ÉMERAUDES (690039888) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2741 (N°ARA 2017-6204) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA VERANDINE - 690801469 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

VERANDINE (690801469) sise 33, AV PAUL SANTY, 69008, LYON 8E ARRONDISSEMENT et gérée 

par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°140 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA VERANDINE - 690801469 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 480 810.95€ au titre de l'année 2017, 

dont 5 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 400.91€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 487 985.95€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.58 1 480 810.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 998.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 487 985.95 

0.00 

0.00 

43.79 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2802 (N°ARA 2017-6238) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS D'HESTIA - 690801824 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

JARDINS D'HESTIA (690801824) sise CHE DES PIERRES BLANCHES, 69290, 

GREZIEU-LA-VARENNE et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°486 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'HESTIA - 690801824 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 107 127.57€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 260.63€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 107 127.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin                                                                       

, 69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.36 1 107 127.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 260.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 107 127.57 

0.00 

0.00 

32.36 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2370 (N°ARA 2017-6196) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LOUISE COUCHEROUX - 690802111 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LOUISE 

COUCHEROUX (690802111) sise 15, RTE DE CHAMPAGNE, 69130, ECULLY et gérée par l’entité 

dénommée C.C.A.S. D'ECULLY (690796651) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°110 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LOUISE COUCHEROUX - 690802111 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 323 543.47€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 961.96€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 328 795.61€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.93 201 559.90 

0.00 

0.00 

0.00 

50.41 

0.00 

0.00 

0.00 

121 983.57 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 27 399.63€. 

Prix de  journée (en €) 

50.41 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

206 812.04 

0.00 

121 983.57 

33.79 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. D'ECULLY (690796651) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2804 (N°ARA 2017-6240) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARGUERITE - 690802293 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MARGUERITE (690802293) sise 34, R HENRI LEBRUN, 69330, MEYZIEU et gérée par l’entité 

dénommée SARL RESIDENCE MARGUERITE (750058976) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°489 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MARGUERITE - 690802293 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 274 614.37€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 217.86€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 275 649.61€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.92 1 098 939.22 

0.00 

0.00 

33.07 

60.95 

0.00 

0.00 

108 628.70 

67 046.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 304.13€. 

Prix de  journée (en €) 

60.95 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

108 628.70 

1 099 974.46 

0.00 

67 046.45 

38.96 

33.07 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDENCE MARGUERITE (750058976) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2803 (N°ARA 2017-6239) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES AURELIAS" - 690802301 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES 

AURELIAS" (690802301) sise RTE DES PRESLES, 69290, POLLIONNAY et gérée par l’entité 

dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°487 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD "LES AURELIAS" - 690802301 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 496 900.20€ au titre de l'année 2017, 

dont 6 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 741.68€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 435 382.72€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

51.77 1 496 900.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 615.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 435 382.72 

0.00 

0.00 

49.64 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2340 (N°ARA 2017-6178) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES LANDIERS - 690802327 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

LANDIERS (690802327) sise 13, R SIGISMOND BRISSY, 69500, BRON et gérée par l’entité dénommée 

ASSOC. DE GESTION "LES LANDIERS" (690002548) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°41 en date du 08/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES LANDIERS - 690802327 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 567 391.83€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 615.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 622 954.35€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguescli , 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.69 1 567 391.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 246.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 622 954.35 

0.00 

0.00 

39.02 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC. DE GESTION "LES LANDIERS" 

(690002548) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2749 (N°ARA 2017-6212) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-LAURENT - 690802368 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT-LAURENT (690802368) sise LE BRICOLLET, 69210, LENTILLY et gérée par l’entité 

dénommée RESID. THERAP. SAINT-LAURENT (690802350) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°204 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD SAINT-LAURENT - 690802368 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 044 231.19€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 019.27€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 043 751.80€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.66 979 286.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

64 944.99 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 979.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

978 806.81 

0.00 

0.00 

34.64 

0.00 

64 944.99 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESID. THERAP. SAINT-LAURENT (690802350) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2742 (N°ARA 2017-6205) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CRISTALLINES - 690802376 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

CRISTALLINES (690802376) sise 14, R GUILLOUD, 69003, LYON 3E ARRONDISSEMENT et gérée 

par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°141 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES CRISTALLINES - 690802376 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 486 281.01€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 856.75€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 498 635.01€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.61 1 296 798.80 

0.00 

0.00 

0.00 

54.73 

0.00 

55 241.78 

0.00 

134 240.43 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 124 886.25€. 

Prix de  journée (en €) 

54.73 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 309 152.80 

0.00 

134 240.43 

39.99 

0.00 

55 241.78 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2369 (N°ARA 2017-6195) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD KORIAN LES ANNABELLES - 690802384 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD KORIAN 

LES ANNABELLES (690802384) sise 1, R DU DIAPASON, 69003, LYON 3E ARRONDISSEMENT et 

gérée par l’entité dénommée SAS MEDOTELS (250015658) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

La décision tarifaire initiale n°108 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD KORIAN LES ANNABELLES - 690802384 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 348 495.07€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 374.59€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé à 1 316 589.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.56 1 348 495.07 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 715.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 316 589.93 

0.00 

0.00 

36.68 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDOTELS (250015658) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2743 (N°ARA 2017-6206) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES AMANDINES - 690802400 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

AMANDINES (690802400) sise 1, R SOEUR BOUVIER, 69005, LYON 5E ARRONDISSEMENT et 

gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°142 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES AMANDINES - 690802400 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 275 887.94€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 324.00€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 246 256.94€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.30 1 226 453.80 

0.00 

0.00 

39.83 

0.00 

0.00 

0.00 

49 434.14 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 854.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

49 434.14 

1 196 822.80 

0.00 

0.00 

39.33 

39.83 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2806 (N°ARA 2017-6242) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA FAVORITE - 690802418 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

FAVORITE (690802418) sise 50, R DE LA FAVORITE, 69005, LYON 5E ARRONDISSEMENT et 

gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°498 en date du 19/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA FAVORITE - 690802418 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 156 327.75€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 360.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 212 308.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.12 1 156 327.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 025.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 212 308.57 

0.00 

0.00 

36.82 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2807 (N°ARA 2017-6243) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS D'ELEUSIS - 690802459 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

JARDINS D'ELEUSIS (690802459) sise 248, R DES SOURCES, 69280, MARCY-L'ETOILE et gérée par 

l’entité dénommée SA ELEUSIS (770015477) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ;  

 

La décision tarifaire initiale n°499 en date du 19/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ELEUSIS - 690802459 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 804 281.38€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 150 356.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 795 941.62€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

57.21 1 804 281.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 661.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 795 941.62 

0.00 

0.00 

56.95 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ELEUSIS (770015477) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2744 (N°ARA 2017-6207) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BOISSIERE - 690802483 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

BOISSIERE (690802483) sise LES  MICHELS, 69790, SAINT-IGNY-DE-VERS et gérée par l’entité 

dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°143 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA BOISSIERE - 690802483 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 913 920.06€ au titre de l'année 2017, dont 

9 554.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 160.00€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 904 366.06€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.57 913 920.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 363.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

904 366.06 

0.00 

0.00 

37.18 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2363 (N° ARA 2017-6190) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERTS MONTS - 690802525 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

VERTS MONTS (690802525) sise 77, R DE L'EGLISE, 69390, CHARLY et gérée par l’entité dénommée 

S.A. VERTS MONTS (690002605) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°72 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES VERTS MONTS - 690802525 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 025 027.88€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 418.99€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 011 803.94€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.82 1 025 027.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 317.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 011 803.94 

0.00 

0.00 

35.36 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A. VERTS MONTS (690002605) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2757 (N°ARA 2017-6218) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD PART-DIEU - 690802970 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PART-DIEU (690802970) sise 105, R MAZENOD, 69003, LYON 3E ARRONDISSEMENT et gérée par 

l’entité dénommée OMERIS RESIDENCE PART-DIEU-MAZENOD (690002712) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°213 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD PART-DIEU - 690802970 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 634 866.73€ au titre de l'année 2017, 

dont 174 495.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 238.89€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 429 384.13€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.47 1 634 866.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 115.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 429 384.13 

0.00 

0.00 

39.76 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire OMERIS RESIDENCE PART-DIEU-MAZENOD 

(690002712) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2799 (N°ARA 2017-6235) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FLEURS D'AUTOMNE - 690802996 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD FLEURS 

D'AUTOMNE (690802996) sise 1, R DE LA SOIE, 69150, DECINES-CHARPIEU et gérée par l’entité 

dénommée APEB (690001011) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°476 en date du 16/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD FLEURS D'AUTOMNE - 690802996 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 942 657.37€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 554.78€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 023 160.87€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.96 728 710.14 

0.00 

0.00 

40.71 

71.42 

0.00 

0.00 

89 034.99 

124 912.24 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 263.41€. 

Prix de  journée (en €) 

71.42 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

89 034.99 

809 213.64 

0.00 

124 912.24 

37.71 

40.71 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire APEB (690001011) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2745 (N°ARA 2017-6208) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MADELEINE CAILLE - 690803010 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

MADELEINE CAILLE (690803010) sise 6, R STEPHANE COIGNET, 69008, LYON 8E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°145 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD MADELEINE CAILLE - 690803010 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 731 428.89€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 952.41€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 757 185.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.63 731 428.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 098.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

757 185.89 

0.00 

0.00 

29.64 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2810 (N°ARA 2017-6246) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS D'ANNE - 690806484 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

JARDINS D'ANNE (690806484) sise R DES JARDINS, 69830, SAINT-GEORGES-DE-RENEINS et 

gérée par l’entité dénommée C.C.A.S. ST GEORGES DE RENEINS (690806476) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°505 en date du 19/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS D'ANNE - 690806484 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 236 948.89€ au titre de l'année 2017, dont 

3 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 19 745.74€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 241 347.58€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.53 236 948.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 20 112.30€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

241 347.58 

0.00 

0.00 

35.17 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. ST GEORGES DE RENEINS (690806476) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2789 (N°ARA 2017-6225) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA SAISON DOREE - 690806609 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

SAISON DOREE (690806609) sise 8, R ANTOINE PERICAUD, 69008, LYON 8E 

ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée S.A. "LA SAISON DORÉE" (690029657) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°226 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA SAISON DOREE - 690806609 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 251 610.49€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 300.87€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 178 960.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.21 1 251 610.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 246.74€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 178 960.93 

0.00 

0.00 

33.16 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A. "LA SAISON DORÉE" (690029657) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2746 (N°ARA 2017-6209) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ALIZES - 690807391 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

ALIZES (690807391) sise 3, R CAMILLE CLAUDEL, 69800, SAINT-PRIEST et gérée par l’entité 

dénommée ACPPA (690802715) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°146 en date du 09/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES ALIZES - 690807391 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 255 300.00€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 608.33€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 226 793.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.41 1 126 691.44 

0.00 

0.00 

0.00 

58.73 

0.00 

0.00 

0.00 

128 608.56 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 232.75€. 

Prix de  journée (en €) 

58.73 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 098 184.44 

0.00 

128 608.56 

37.44 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 
 

 

, LE 2 novembre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2425 (N°ARA 2017-6285) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

NIVEOLE (730000692) sise 80, R DEROBERT, 73400, UGINE et gérée par l’entité dénommée C C A S 

DE UGINE (730784543) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°293 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA NIVEOLE - 730000692 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 255 016.42€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 104 584.70€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 304 870.24€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.13 1 190 937.17 

0.00 

0.00 

0.00 

35.50 

0.00 

56 623.95 

0.00 

7 455.30 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 739.19€. 

Prix de  journée (en €) 

35.50 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 240 790.99 

0.00 

7 455.30 

45.98 

0.00 

56 623.95 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE UGINE (730784543) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2411 (N°ARA 2017-6278) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 10/09/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS 

ST-JOSEPH (730001229) sise 385, RTE DES ENTREMONTS, 73000, JACOB-BELLECOMBETTE et 

gérée par l’entité dénommée Fondation Partage et Vie (920028560) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°279 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS ST-JOSEPH - 730001229 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 952 202.32€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 350.19€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 882 377.02€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.28 929 943.30 

0.00 

0.00 

21.53 

0.00 

0.00 

0.00 

22 259.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 531.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 259.02 

860 118.00 

0.00 

0.00 

32.63 

21.53 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Fondation Partage et Vie (920028560) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2390 (N°ARA 2017-6262) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES GRILLONS - 730001278 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 17/12/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

GRILLONS (730001278) sise 5, R JEAN JACQUES ROUSSEAU, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée par 

l’entité dénommée C C A S DE AIX LES BAINS (730784352) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°249 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES GRILLONS - 730001278 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 011 465.08€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 288.76€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 970 723.88€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.55 978 076.57 

0.00 

0.00 

61.04 

0.00 

0.00 

0.00 

33 388.51 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 893.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 388.51 

937 335.37 

0.00 

0.00 

31.20 

61.04 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE AIX LES BAINS (730784352) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2421 (N°ARA 2017-6282) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 22/12/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD NOTRE 

DAME DES VIGNES (730004678) sise 300, R EDOUARD PIQUANT, 73200, ALBERTVILLE et gérée 

par l’entité dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°284 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD NOTRE DAME DES VIGNES - 730004678 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 040 616.17€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 718.01€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 031 702.84€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.73 953 908.41 

0.00 

0.00 

34.40 

0.00 

0.00 

64 448.74 

22 259.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 975.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 259.02 

944 995.08 

0.00 

0.00 

33.42 

34.40 

64 448.74 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2404 (N°ARA 2017-6271) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 31/12/2006 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

TERRASSES DE REINACH (730005469) sise 215, R DE LA  TESSONNIERE, 73290, LA 

MOTTE-SERVOLEX et gérée par l’entité dénommée C C A S DE LA MOTTE SERVOLEX (730784493) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°295 en date du 13/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES TERRASSES DE REINACH - 730005469 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 054 182.33€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 848.53€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 109 897.11€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.20 886 698.29 

0.00 

0.00 

37.98 

97.09 

0.00 

65 380.13 

32 588.61 

69 515.30 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 491.43€. 

Prix de  journée (en €) 

97.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 588.61 

942 413.07 

0.00 

69 515.30 

35.29 

37.98 

65 380.13 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE LA MOTTE SERVOLEX (730784493) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2408 (N°ARA 2017-6275) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 21/11/2006 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

QUIETUDE (730005519) sise 73330, LE PONT-DE-BEAUVOISIN et gérée par l’entité dénommée C C A 

S DE PONT DE BEAUVOISIN (730784477) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°275 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA QUIETUDE - 730005519 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 334 323.78€ au titre de l'année 2017, dont 

17 900.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 27 860.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 288 884.68€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.09 289 805.77 

0.00 

0.00 

30.98 

0.00 

0.00 

0.00 

44 518.01 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 24 073.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 518.01 

244 366.67 

0.00 

0.00 

30.43 

30.98 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE PONT DE BEAUVOISIN (730784477) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2409 (N°ARA 2017-6276) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE BEATRICE - 730006228 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 30/04/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE BEATRICE (730006228) sise 73360, LES ECHELLES et gérée par l’entité dénommée 

C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES (730784410) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°276 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE BEATRICE - 730006228 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 689 464.06€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 455.34€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 668 320.70€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin  , 69433, LYON CEDEX 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.06 689 464.06 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 693.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

668 320.70 

0.00 

0.00 

35.93 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.I.A.S DU CANTON DES ECHELLES (730784410) 

et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2406 (N°ARA 2017-6273) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 21/05/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD AU FIL 

DU TEMPS (730007549) sise R CENESELLI, 73410, ENTRELACS et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°270 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD AU FIL DU TEMPS - 730007549 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 280 553.51€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 379.46€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 235 410.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.52 254 117.78 

0.00 

0.00 

40.91 

66.20 

0.00 

0.00 

11 208.74 

15 226.99 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 19 617.50€. 

Prix de  journée (en €) 

66.20 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 208.74 

208 974.27 

0.00 

15 226.99 

29.21 

40.91 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2402 (N°ARA 2017-6269) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FLOREAL - 730008018 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 29/12/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD FLOREAL 

(730008018) sise 5, ALL FLOREAL, 73460, FRONTENEX et gérée par l’entité dénommée C I A S   DE 

FRONTENEX (730784428) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°267 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD FLOREAL - 730008018 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 358 389.59€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 865.80€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 366 627.53€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.95 358 389.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 552.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

366 627.53 

0.00 

0.00 

27.57 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C I A S   DE FRONTENEX (730784428) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2405 (N°ARA 2017-6272) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS 

FLEURI (730009511) sise CHE DU CLOS, 73220, AITON et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

La décision tarifaire initiale n°271 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE CLOS FLEURI - 730009511 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 328 447.13€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 27 370.59€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 292 783.77€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

40.25 302 376.43 

0.00 

0.00 

40.34 

100.11 

0.00 

0.00 

11 053.98 

15 016.72 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 24 398.65€. 

Prix de  journée (en €) 

100.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 053.98 

266 713.07 

0.00 

15 016.72 

35.50 

40.34 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et 

à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2412 (N°ARA 2017-6279) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D' AIGUEBLANCHE - 730009719 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 13/06/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD D' 

AIGUEBLANCHE (730009719) sise 142, R DU PLAN DU TRUY, 73260, AIGUEBLANCHE et gérée 

par l’entité dénommée CIAS - EPCI (730784295) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°280 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD D' AIGUEBLANCHE - 730009719 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 850 997.83€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 916.49€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 001 266.52€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.54 752 135.81 

0.00 

0.00 

24.27 

120.63 

0.00 

0.00 

32 758.07 

66 103.95 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 438.88€. 

Prix de  journée (en €) 

120.63 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 758.07 

902 404.50 

0.00 

66 103.95 

34.24 

24.27 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS - EPCI (730784295) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2394 (N°ARA 2017-6265) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHARMILLES - 730010329 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 20/12/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

CHARMILLES (730010329) sise 32, CHE DE LA CHEVALIÈRE, 73000, CHAMBERY et gérée par 

l’entité dénommée C C A S DE CHAMBERY (730784030) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°259 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES CHARMILLES - 730010329 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 929 745.93€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 478.83€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 929 386.93€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.26 919 037.81 

0.00 

0.00 

67.35 

0.00 

0.00 

0.00 

10 708.12 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 448.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 708.12 

918 678.81 

0.00 

0.00 

34.24 

67.35 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE CHAMBERY (730784030) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2398 (N°ARA 2017-6266) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES FONTANETTES - 730010352 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

FONTANETTES (730010352) sise 210, RTE D'AIX LES BAINS, 73310, CHINDRIEUX et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DE CHAUTAGNE (730009107) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°263 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES FONTANETTES - 730010352 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 193 264.72€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 105.39€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 193 321.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.48 174 575.57 

0.00 

0.00 

31.53 

34.52 

0.00 

0.00 

11 129.49 

7 559.66 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 16 110.14€. 

Prix de  journée (en €) 

34.52 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 129.49 

174 632.49 

0.00 

7 559.66 

30.49 

31.53 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE CHAUTAGNE (730009107) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2419 (N°ARA 2017-6281) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

JARDINS DE MARLIOZ (730780095) sise 55, AV DU GOLF, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée par 

l’entité dénommée FONDATION CASIP COJASOR (750829962) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°285 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES JARDINS DE MARLIOZ - 730780095 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 881 900.06€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 491.67€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 949 332.95€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.84 792 478.00 

0.00 

0.00 

40.06 

60.24 

0.00 

0.00 

21 951.69 

67 470.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 111.08€. 

Prix de  journée (en €) 

60.24 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.69 

859 910.89 

0.00 

67 470.37 

30.20 

40.06 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION CASIP COJASOR (750829962) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2426 (N°ARA 2017-6286) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD FOYER 

NOTRE DAME (730780509) sise R COSTA DE BEAUREGARD, 73800, LES MARCHES et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°294 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD FOYER NOTRE DAME - 730780509 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 997 901.61€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 158.47€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 1 148 868.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.79 997 901.61 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 739.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 148 868.76 

0.00 

0.00 

36.60 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ ET BIEN-ÊTRE (690795331) 

et à l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2401 (N°ARA 2017-6268) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MARIN LAMELLET - 730780624 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD  MARIN 

LAMELLET (730780624) sise 100, R IMPERIALE, 73590, FLUMET et gérée par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE FLUMET (730000338) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°266 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD  MARIN LAMELLET - 730780624 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 674 576.26€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 214.69€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 698 240.35€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.41 652 585.80 

0.00 

0.00 

61.08 

0.00 

0.00 

0.00 

21 990.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 186.70€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 990.46 

676 249.89 

0.00 

0.00 

39.80 

61.08 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE FLUMET (730000338) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2393 (N°ARA 2017-6264) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD  SAINT BENOIT - 730783917 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD  SAINT 

BENOIT (730783917) sise 27, R DU LAURIER, 73000, CHAMBERY et gérée par l’entité dénommée 

FONDATION SAINT BENOIT (730000502) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°257 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD  SAINT BENOIT - 730783917 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 956 441.99€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 703.50€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 928 379.08€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.89 878 325.48 

0.00 

0.00 

16.04 

0.00 

0.00 

66 987.02 

11 129.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 364.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 129.49 

850 262.57 

0.00 

0.00 

29.90 

16.04 

66 987.02 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION SAINT BENOIT (730000502) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2497 (N°ARA 2017-6270) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

BARTAVELLE (730783982) sise 0, R DU DR GRANGE, 73300, SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE et 

gérée par l’entité dénommée CH DE ST JEAN DE MAURIENNE (730780103) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°289 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA BARTAVELLE - 730783982 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 125 626.72€ au titre de l'année 2017, 

dont 67 870.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 135.56€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 2 057 756.72€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.96 1 924 750.14 

0.00 

0.00 

30.40 

48.23 

0.00 

66 060.08 

21 951.69 

112 864.81 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 171 479.73€. 

Prix de  journée (en €) 

48.23 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.69 

1 856 880.14 

0.00 

112 864.81 

44.34 

30.40 

66 060.08 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE ST JEAN DE MAURIENNE (730780103) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2410 (N°ARA 2017-6277) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINT 

ANTOINE (730785417) sise AV EDOUARD HERRIOT, 73800, MONTMELIAN et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD DE MONTMELIAN (730780533) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°278 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD SAINT ANTOINE - 730785417 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 2 765 630.57€ au titre de l'année 2017, 

dont 127 596.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 230 469.21€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 2 638 034.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.86 2 743 678.88 

0.00 

0.00 

40.65 

0.00 

0.00 

0.00 

21 951.69 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 219 836.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.69 

2 616 082.88 

0.00 

0.00 

42.77 

40.65 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE MONTMELIAN (730780533) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2399 (N°ARA 2017-6267) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES GLYCINES - 730789823 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LES 

GLYCINES (730789823) sise 15, R JEAN MOULIN, 73160, COGNIN et gérée par l’entité dénommée C 

C A S DE COGNIN (730784485) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°265 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LES GLYCINES - 730789823 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 91 363.02€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 613.58€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 50 267.70€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.06 91 363.02 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 4 188.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

50 267.70 

0.00 

0.00 

23.14 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C C A S DE COGNIN (730784485) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2424 (N°ARA 2017-6284) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA PROVALIERE - 730789880 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

PROVALIERE (730789880) sise R DE LA PROVALIERE, 73140, SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 

et gérée par l’entité dénommée CIAS  MAURIENNE GALIBIER (730789872) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°290 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA PROVALIERE - 730789880 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 915 156.30€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 263.02€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 851 370.60€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.52 892 897.58 

0.00 

0.00 

31.44 

0.00 

0.00 

0.00 

22 258.72 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 947.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 258.72 

829 111.88 

0.00 

0.00 

32.98 

31.44 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS  MAURIENNE GALIBIER (730789872) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2407 (N°ARA 2017-6274) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER - 730789906 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE MAURICE PERRIER (730789906) sise CHE DU PRE ROND, 73630, LE CHATELARD et 

gérée par l’entité dénommée CIAS DU PAYS DES BAUGES (730789898) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°273 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MAURICE PERRIER - 730789906 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 628 684.67€ au titre de l'année 2017, dont 

37 200.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 390.39€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 601 970.89€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

49.01 541 976.91 

0.00 

0.00 

49.35 

0.00 

0.00 

64 448.74 

22 259.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 50 164.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 259.02 

515 263.13 

0.00 

0.00 

46.59 

49.35 

64 448.74 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DES BAUGES (730789898) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2389 (N°ARA 2017-6261) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA MAISON DU SOLEIL - 730789930 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 30/06/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LA 

MAISON DU SOLEIL (730789930) sise RTE DE LA FORTUNE, 73210, AIME-LA-PLAGNE et gérée 

par l’entité dénommée C.I.A.S D'AIME (730789922) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°247 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LA MAISON DU SOLEIL - 730789930 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 497 975.11€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 497.93€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 531 816.47€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.41 486 999.27 

0.00 

0.00 

36.71 

0.00 

0.00 

0.00 

10 975.84 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 318.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

10 975.84 

520 840.63 

0.00 

0.00 

36.81 

36.71 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.I.A.S D'AIME (730789922) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2417 (N°ARA 2017-6280) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE HOME DU VERNAY - 730789997 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD LE HOME 

DU VERNAY (730789997) sise HAM ST THOMAS, 73540, ESSERTS-BLAY et gérée par l’entité 

dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 

 

La décision tarifaire initiale n°283 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD LE HOME DU VERNAY - 730789997 ;  

 

Considérant 

1/3 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 402 862.48€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 33 571.87€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 367 560.25€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.28 402 862.48 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 630.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

367 560.25 

0.00 

0.00 

42.23 

0.00 

0.00 

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2423 (N°ARA 2017-6283) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINT-SEBASTIEN - 730790003 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT-SEBASTIEN (730790003) sise 873,  ROUTE DE TOURS, 73200, ALBERTVILLE et gérée par 

l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°287 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD SAINT-SEBASTIEN - 730790003 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 755 716.50€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 976.38€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 837 812.16€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.32 733 299.01 

0.00 

0.00 

37.36 

0.00 

0.00 

0.00 

22 417.49 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 817.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 417.49 

815 394.67 

0.00 

0.00 

33.72 

37.36 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 

l'établissement concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2391 (N°ARA 2017-6263) PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS - 730790318 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE TIERS TEMPS (730790318) sise 26, R VICTOR HUGO, 73100, AIX-LES-BAINS et gérée 

par l’entité dénommée SARL TIERS TEMPS (730009487) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 

Journal Officiel du 07/05/2017 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°248 en date du 12/06/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS - 730790318 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 729 848.68€ au titre de l'année 2017, dont 

0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 820.72€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé à 737 011.46€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.57 729 848.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 417.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

737 011.46 

0.00 

0.00 

38.95 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL TIERS TEMPS (730009487) et à l'établissement 

concerné. 

FAIT A LYON 

 

 

 

ARTICLE 5 

Le Directeur Général 

 
Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle allocation et optimisation  

des ressources 

 

Nelly LE BRUN 

, LE 25 octobre 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°2151 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR BRONDILLANT - 690015458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 27/12/2005 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE JOUR 

BRONDILLANT (690015458) sis 1, R LESSIVAS, 69500, BRON et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE DE SOINS BRONDILLANT (690791462) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°995 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait de soins pour l’année 

2017 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR BRONDILLANT - 690015458 ;  

 

Considérant 

1/2 



 
DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est modifié et fixé à 119 054.53€, 

dont 13 000.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 921.21€.  

 

Soit un prix de journée de 58.79€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

Par délégation la responsable du pôle médico-social 

Frédérique CHAVAGNEUX 

 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE DE SOINS BRONDILLANT(690791462) et 

à l’établissement concerné. 

FAIT A LYON, LE 13/10/2017 

ARTICLE 1
ER 

• forfait de soins 2018 : 137 258.37€ (douzième applicable s’élevant à 11 438.20€) 

• prix de journée de reconduction : 67.78€ 
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DECISION TARIFAIRE N°995 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR BRONDILLANT - 690015458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 27/12/2005 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR BRONDILLANT (690015458) sis 1, R LESSIVAS, 69500, BRON et gérée par l’entité 

dénommée CENTRE DE SOINS BRONDILLANT (690791462); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

BRONDILLANT (690015458) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 

1 



 
DECIDE 

A compter de 14/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 150 

258.37€, dont 13 000.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 521.53€.  

 

Soit un prix de journée de 74.20€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE DE SOINS 

BRONDILLANT (690791462) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon , Le 03/07/2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 137 258.37€ (douzième applicable s’élevant à 11 438.20€) 

• prix de journée de reconduction de 67.78€ 
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DECISION TARIFAIRE N°966 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE - 690008388 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/11/2003 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR L'HIPPOCAMPE (690008388) sis 95, AV DU BEAUJOLAIS, 69400, GLEIZE et gérée 

par l’entité dénommée ARCAV (690798095); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

L'HIPPOCAMPE (690008388) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, 19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2017 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 

1 



 
DECIDE 

A compter de 13/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 276 

914.01€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 076.17€.  

 

Soit un prix de journée de 104.89€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCAV (690798095) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 
 

 

 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 276 914.01€ (douzième applicable s’élevant à 23 076.17€) 

• prix de journée de reconduction de 104.89€ 
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DECISION TARIFAIRE N°966 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE - 690008388 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/11/2003 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR L'HIPPOCAMPE (690008388) sis 95, AV DU BEAUJOLAIS, 69400, GLEIZE et gérée 

par l’entité dénommée ARCAV (690798095); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

L'HIPPOCAMPE (690008388) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, 19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 19/06/2017 adressée par la personne 

ayant qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 
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DECIDE 

A compter de 13/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 276 

914.01€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 076.17€.  

 

Soit un prix de journée de 104.89€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCAV (690798095) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 
 

 

 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 276 914.01€ (douzième applicable s’élevant à 23 076.17€) 

• prix de journée de reconduction de 104.89€ 
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DECISION TARIFAIRE N°2127 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/04/2008 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE JOUR 

AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) sis 45, AV MARÉCHAL FOCH, 69110, 

SAINTE-FOY-LES-LYON et gérée par l’entité dénommée OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES (OFTA) 

(690002191) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°983 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait de soins pour l’année 

2017 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est modifié et fixé à 127 410.99€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 617.58€.  

 

Soit un prix de journée de 55.64€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

 

 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES 

(OFTA)(690002191) et à l’établissement concerné. 

FAIT A LYON, le 13 OCT 2017 

Par délégation le Délégué Départemental 

Par délégation la responsable du pôle médico-social 

Frédérique CHAVAGNEUX 

 

ARTICLE 1
ER 

• forfait de soins 2018 : 132 275.72€ (douzième applicable s’élevant à 11 022.98€) 

• prix de journée de reconduction : 57.76€ 
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DECISION TARIFAIRE N°983 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/04/2008 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) sis 45, AV MARÉCHAL FOCH, 69110, 

SAINTE-FOY-LES-LYON et gérée par l’entité dénommée OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES 

(OFTA) (690002191); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 

1 



 
DECIDE 

A compter de 14/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 132 

275.72€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 022.98€.  

 

Soit un prix de journée de 57.76€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS 

AGES (OFTA) (690002191) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon , Le 03/07/2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 132 275.72€ (douzième applicable s’élevant à 11 022.98€) 

• prix de journée de reconduction de 57.76€ 
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DECISION TARIFAIRE N°971 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR "POLYDOM" - 690031588 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 31/12/2008 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR "POLYDOM" (690031588) sis 15, R VILLON, 69008, LYON 8E  

ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION POLYDOM 

(690030192); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

"POLYDOM" (690031588) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 
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DECIDE 

A compter de 13/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 277 

334.25€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 111.19€.  

 

Soit un prix de journée de 85.12€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION POLYDOM 

(690030192) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 
 

 

 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 277 334.25€ (douzième applicable s’élevant à 23 111.19€) 

• prix de journée de reconduction de 85.12€ 
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DECISION TARIFAIRE N°971 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR "POLYDOM" - 690031588 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 31/12/2008 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR "POLYDOM" (690031588) sis 15, R VILLON, 69008, LYON 8E  

ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION POLYDOM 

(690030192); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

"POLYDOM" (690031588) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 
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DECIDE 

A compter de 13/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 277 

334.25€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 111.19€.  

 

Soit un prix de journée de 85.12€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION POLYDOM 

(690030192) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 
 

 

 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 277 334.25€ (douzième applicable s’élevant à 23 111.19€) 

• prix de journée de reconduction de 85.12€ 
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DECISION TARIFAIRE N°2215 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR "VILLA LES PENSÉES" - 690018569 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/12/2005 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE JOUR 

"VILLA LES PENSÉES" (690018569) sis 90, AV ROGER SALENGRO, 69120, VAULX-EN-VELIN et 

gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

La décision tarifaire initiale n°974 en date du 03/07/2017 portant fixation du forfait de soins pour l’année 

2017 de la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR "VILLA LES PENSÉES" - 690018569 ;  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est modifié et fixé à 117 320.53€, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 776.71€.  

 

Soit un prix de journée de 49.94€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés à : 

 

ARTICLE 2 

 

ARTICLE 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACPPA(690802715) et à l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 13 octobre 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Par délégation la responsable du pôle  

médico social 

Frédérique CHAVAGNEUX 

 

ARTICLE 1
ER 

• forfait de soins 2018 : 129 892.53€ (douzième applicable s’élevant à 10 824.38€) 

• prix de journée de reconduction : 55.30€ 
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DECISION TARIFAIRE N°974 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

ACCUEIL DE JOUR "VILLA LES PENSÉES" - 690018569 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 30/12/2005 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR "VILLA LES PENSÉES" (690018569) sis 90, AV ROGER SALENGRO, 69120, 

VAULX-EN-VELIN et gérée par l’entité dénommée ACPPA (690802715); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de RHONE en date du 01/11/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 

"VILLA LES PENSÉES" (690018569) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par la délégation départementale de Rhône ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 19/06/2017 

1 



 
DECIDE 

A compter de 13/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 129 

892.53€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 824.38€.  

 

Soit un prix de journée de 55.30€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACPPA (690802715) et à 

l’établissement concerné. 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2017 

Par délégation le délégué départemental 

Pour le délégué départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon 

L’inspectrice principale 

Chef du service personnes âgées 

Anne PACAUT 
 

 

 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 129 892.53€ (douzième applicable s’élevant à 10 824.38€) 

• prix de journée de reconduction de 55.30€ 
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Arrêté n°2017-6835 
 

Portant mise à jour de la programmation prévisionnelle pour la période de 2018 à 2021 des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes handicapées relevant de la compétence exclusive de l’agence régionale de santé sur la région 
Auvergne-Rhône-Alpes  
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment le livre III relatif à l'action sociale et 
médico-sociale mise en œuvre par des établissements et des services, parties législative et 
réglementaire, et plus particulièrement l’article L. 313-12-2 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU les projets régionaux de santé Auvergne et Rhône-Alpes et leur déclinaison dans les schémas 
régionaux de l'offre médico-sociale (SROMS), les programmes interdépartementaux 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC), et les programmes 
territoriaux de santé ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2013/300 du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu à l’article L.313-11 du code de l’action sociale et des 
familles ; 
 
VU le CPOM 2015-2018 conclu entre l'Etat et l'ARS Auvergne-Rhône Alpes en date du 16 août 2016 ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-7199 du 19 décembre 2016 fixant la programmation prévisionnelle pour la 
période de 2017 à 2021 des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées relevant de la compétence exclusive 
de l’agence régionale de santé sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL, directeur général 
de l'Agence Régionale Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
VU la décision 2017-6340 en date du 25 octobre 2017 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à Madame la directrice de 
l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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CONSIDERANT que la programmation 2018-2021 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens 
–secteur personnes handicapées– est établie notamment sur la base des critères de priorisation 
suivants : 
- date d'échéance des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens conclus avec les 

établissements et services médico-sociaux  accueillant des personnes handicapées,  
- établissements et services évoluant vers un fonctionnement en dispositif intégré conformément 

aux dispositions de l'article 91 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé (ITEP et SESSAD), 

- centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) ; 
- établissements et services présentant des problématiques spécifiques,  
- situations pour lesquelles l'existence d'une pluralité d'établissements et/ou de services médico-

sociaux gérés par un même organisme favorise la conclusion d'un seul contrat d'objectifs et de 
moyens participant à l'optimisation de l'offre conformément aux schémas régionaux de l'offre 
médico-sociale ; 

 
 
CONSIDERANT que la programmation des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens incluant des 
établissements et services relevant de la compétence conjointe du directeur général de l'ARS et des 
présidents des conseils départementaux et de la métropole de Lyon est fixée par arrêté pour chaque 
département et métropole concerné(e) ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : Les établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées font 
l'objet d'un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu dans les conditions prévues à l’article 
L.313-11 du code de l'action sociale et des familles. 
 
Article 2 : La liste annexée au présent arrêté identifie les organismes gestionnaires d’établissements et 
services accueillant des personnes handicapées relevant de la compétence tarifaire exclusive de 
l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, et fixe l’année prévisionnelle de conclusion de leur 
contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens.  
 
Article 3 : Cette programmation fait l’objet d’une révision annuelle. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 5 : La directrice de l'autonomie de l'Agence régionale de santé est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 
 
 

                                                                                                      Fait à LYON, le 22 novembre 2017 

 
Pour le directeur général et par délégation 
La directrice de l’autonomie 
 
Marie-Hélène LECENNE  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 

 
 
PROGRAMME 2018-2021 : Département de l’AIN 
 

 

Organismes Gestionnaires 

Signature du CPOM 
au + tard le 

31 mars N 
(*)

 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ADSEA 69 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION INSTITUTS D'ENFANTS SEILLON 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION FAMILIALE DES HANDICAPES PHYSIQUES 2018 Primo-CPOM 

PEP 69 2018 Primo-CPOM 

AFIS 2019 Renouvellement 

PEP 01 2019 Renouvellement 

APAJH (Fédération) 2019 Primo-CPOM 

LADAPT 2021 Renouvellement 

TOTAL AIN  - 8 organismes gestionnaires     

 

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de l’ALLIER 
 

 

Organismes Gestionnaires 

Signature du CPOM 
au + tard le 

31 mars N 
(*)

 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

AIDE À L'INSERTION DES JEUNES 2018 Primo-CPOM 

AAIH DOCTEUR LACROIX 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION ALEFPA 2019 Primo-CPOM 

IME EMILE GUILLAUMIN  2019 Primo-CPOM 

CONSEIL D'ADMINISTRATION MAS D'YZEURE 2020 Primo-CPOM 

ARPIH 2021 Primo-CPOM 

CENTRE MEDICO SOCIAL NEUVILLE 2021 Primo-CPOM 

TOTAL ALLIER  - 7 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 

 
PROGRAMME 2018-2021 : Département de l’ARDECHE 
 
 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ASSOCIATION DES ITEP DE L'ARDECHE 2018 Primo-CPOM 

BETHANIE 2018 Renouvellement 

ASSOCIATION ENSEMBLE A PRIVAS 2019 Primo-CPOM 

EOVI HANDICAP 2019 Primo-CPOM 

FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES 2019 Primo-CPOM 

CH DE VILLENEUVE DE BERG 2019 Primo-CPOM 

PEP SUD RHONE-ALPES 2019 Renouvellement 

APATPH 2020 Primo-CPOM 

CROIX ROUGE FRANCAISE 2021 Primo-CPOM 

TOTAL ARDECHE  - 9 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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 ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 
PROGRAMME 2018-2021 : Département du CANTAL 
 
 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

IME MARIE AIMEE MERAVILLE 2018 Primo-CPOM 

PEP 15 2021 Primo-CPOM 

TOTAL CANTAL - 2 organismes gestionnaires     

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
  

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de la DRÔME 
 
 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ASSOCIATION CLAIR SOLEIL 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LES AMIS DE BEAUVALLON 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION VIVRE A FONTLAURE 2018 Primo-CPOM 

MESSIDOR 2019 Renouvellement 

APEI DOMAINE DU VAL BRIAN 2019 Primo-CPOM 

PEP SUD RHONE-ALPES 2019 Renouvellement 

ASSOCIATION CMPP CLOS GAILLARD 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION PERCE NEIGE 2020 Primo-CPOM 

ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT 2020 Primo-CPOM 

IME CHÂTEAU MILAN 2020 Primo-CPOM 

UGECAM RHONE ALPES 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LES TILLEULS-AVADI 2021 Primo-CPOM 

ATRIR 2021 Primo-CPOM 

CHS LE VALMONT 2021 Primo-CPOM 

CROIX ROUGE FRANCAISE 2021 Primo-CPOM 

TOTAL DROME  - 15 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de l’ISERE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

C.O.D.A.S.E. DE GRENOBLE 2018 Primo-CPOM 

COMITE COMMUN 2018 Primo-CPOM 

MESSIDOR  2019 Renouvellement 

UGECAM RHONE ALPES 2018 Primo-CPOM 

SAUVEGARDE ISERE 2019 Renouvellement 

AFG AUTISME 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION GESTION LA PROVIDENCE 2019 Primo-CPOM 

FONDATION SANTE DES ETUDIANTS DE FRANCE 2019 Primo-CPOM 

PEP SUD RHONE-ALPES 2019 Renouvellement 

ASEAI TULLINS 2020 Primo-CPOM 

ALPES INSERTION 2021 Primo-CPOM 

ASSOCIATION STE AGNES 2021 Primo-CPOM 

EPISEAH 2021 Renouvellement 

FONDATION GEORGES BOISSEL 2021 Primo-CPOM 

MFI-SSAM 2021 Renouvellement 

TOTAL ISERE  - 15 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de la LOIRE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

INSTITUTION JEUNES SOURDS (Plein Vent) 2018 Renouvellement 

PEP 42 2018 Renouvellement 

ASSOCIATION CHANTESPOIR 2018 Primo-CPOM 

MESSIDOR  2019 Renouvellement 

FONDATION CHANTALOUETTE 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LE PHENIX 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LES LISERONS 2019 Primo-CPOM 

ADHAMA 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION ITHAC 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LE COLOMBIER-LA BLEGNIERE 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LE ROSIER BLANC 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION TRISOMIE 21 LOIRE 2020 Primo-CPOM 

SESAME AUTISME 2020 Primo-CPOM 

CDAT 2021 Primo-CPOM 

MAS LES 4 VENTS 2021 Primo-CPOM 

TOTAL LOIRE  - 15 organismes gestionnaires   
  

 

(*)
 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1

er
 janvier de l'année N  
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 ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de la HAUTE-LOIRE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ASSOCIATION L'ESSOR 2018 Primo-CPOM 

PEP 43 2018 Renouvellement 

CROIX ROUGE FRANCAISE 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION HOSPITALIERE STE MARIE 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION "LES AMIS DU PLATEAU" 2021 Primo-CPOM 

O.V.I.V.E. 2021 Primo-CPOM 

TOTAL HAUTE LOIRE  - 6 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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 ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département du PUY DE DÔME 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

COMITE COMMUN 2018 Primo-CPOM 

ALTERIS 2019 Primo-CPOM 

ARERAM 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION VALENTIN HAUY 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LES LISERONS 2019 Primo-CPOM 

INSTITUT DEPARTEMENTAL DE  JEUNES SOURDS "LES GRAVOUSES" 2019 Primo-CPOM 

A.A.S.P.H. 2020 Primo-CPOM 

A.D.I.S. - PHARM'ADIS 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION ENFANTS CHEMINOTS 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION "TRISOMIE 21" 2020 Primo-CPOM 

E.M.S.P. DES GALOUBIES 2020 Primo-CPOM 

CCAS DE CLERMONT-FERRAND 2021 Primo-CPOM 

CENTRE D'AIDE PAR LE TRAVAIL CUNLHAT 2021 Primo-CPOM 

CH BILLOM 2021 Primo-CPOM 

CHU CLERMONT FERRAND 2021 Primo-CPOM 

TOTAL PUY DE DOME  - 15 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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 ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département du RHÔNE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

ŒUVRE DE ST LEONARD 2018 Primo-CPOM 

SLEA 2018 Primo-CPOM 

OFFICE NATIONAL ANCIENS COMBATTANTS  2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LES LISERONS 2019 Primo-CPOM 

MESSIDOR  2019 Renouvellement 

ASSOCIATION DU PRADO 2019 Primo-CPOM 

COMITE COMMUN 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION CENTRE BOSSUET  2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION INDUSTRIE SERVICE 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LA ROCHE 2020 Primo-CPOM 

AFG AUTISME 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION VALENTIN HAUY 2020 Primo-CPOM 

CH LE VINATIER 2020 Primo-CPOM 

OLPPR 2020 Renouvellement 

UGECAM RHONE ALPES 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION ST VINCENT DE PAUL 2021 Primo-CPOM 

SAPAR 2021 Primo-CPOM 

TOTAL RHONE  - 17 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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 ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 
 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de la SAVOIE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

INSTITUT NATIONAL DE JEUNES SOURDS 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION LA RIBAMBELLE 2019 Primo-CPOM 

INSTITUT DEPARTEMENTAL ST LOUIS DU MONT 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION MEDICO PEDAGOGIQUE ST REAL 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION SOLIDARITE SAVOYARDE 2020 Primo-CPOM 

MAS LA BOREALE 2020 Primo-CPOM 

SESAME AUTISME 2020 Primo-CPOM 

TOTAL SAVOIE  - 7 organismes gestionnaires   
  

 

 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  
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ANNEXE à l'arrêté ARS n°2017-6835 du 22 novembre 2017 

 

 

PROGRAMME 2018-2021 : Département de la HAUTE-SAVOIE 
 

 

Organismes Gestionnaires 
Signature du CPOM 

au + tard le 
31 mars N (*) 

Primo-CPOM 
ou 

Renouvellement 

AISP 2018 Primo-CPOM 

ASSOCIATION CHAMPIONNET 2018 Primo-CPOM 

INSTITUT NATIONAL DE JEUNES SOURDS 2018 Primo-CPOM 

MESSIDOR 2019 Renouvellement 

ASSOCIATION DES CMPP ALFRED BINET 74 2019 Primo-CPOM 

GCSMS AUTISME France 2019 Primo-CPOM 

ŒUVRES HOSPITALIERES FRANCAISES DE L'ORDRE DE MALTE 2019 Primo-CPOM 

PEP 74 2019 Primo-CPOM 

ASSOCIATION NOUS AUSSI 2020 Primo-CPOM 

ADTP 2020 Primo-CPOM 

ASSOCIATION OVA 2020 Primo-CPOM 

APEI DU PAYS DU MONT BLANC 2021 Primo-CPOM 

AFPEI 2021 Primo-CPOM 

ASSOCIATION AFFISPPI "NOUS AUSSI" 2021 Primo-CPOM 

TOTAL HAUTE SAVOIE  - 14 organismes gestionnaires   
  

 
 
(*)

 31 mars année N : date limite de signature du contrat pour prise d'effet au 1
er

 janvier de l'année N  











 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-7107 
 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5, L.5232-3 ; 
 
Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
Vu la demande d’avis du conseil central (section D) de l’ordre national des pharmaciens en date 18 août 
2017 ; 
 
Considérant la demande reçue et enregistrée dans le service en date du 11 août 2017 présentée par la 
société ISIS RHONE ALPES – Parc des Erms – 16 bis avenue de la République à VENISSIEUX (69200) en vue 
d’obtenir l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis son site de 
rattachement situé Zac des Folliouses – Les Echets – 90 rue de la Saône à MIRIBEL (01700); 
 
Considérant l’avis du conseil central (section D) de l’ordre national des pharmaciens en date du 6 
novembre 2017 ; 
 
Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique en date 
du 10 novembre 2017 par enquête réalisée le 13 octobre 2017 ; 
 
Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 
d’autoriser l’activité demandée ; 
 

Arrête 
 
 
Article 1er : La société à responsabilité limitée ISIS RHONE ALPES, dont le siège social est situé Parc des 
ERMS – 16 bis avenue de la République – 69200 VENISSIEUX, est autorisée à dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté Zac des Folliouses – Les Echets – 90 rue 
de la Saône – 01700 MIRIBEL, selon les modalités déclarées dans la demande sus visée, sur l’aire 
géographique composée  des douze départements suivants : l’Ain (01), l’Ardèche (07), la Côte d’Or (21), la 
Drôme (26), l’Isère (38), le Jura (39), la Loire (42), la Haute Loire (43), le Rhône (69), la Saône et Loire (71), 
la Savoie (73) et la Haute Savoie (74) dans la limite des trois heures de route à partir du site de 
rattachement. 
 
 
 



 

 
 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence Régionale de Santé. 
 
Article 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile à l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourrait entraîner la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 4 : Cet arrêté peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision - d'un recours :  

- gracieux, auprès de monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, 

-  hiérarchique, auprès de madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
-  contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon. 

 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Ain et de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
       Lyon le, 23 novembre 2017 
 
       Pour le directeur général et par délégation 
       La responsable du service gestion pharmacie 
       Signé 
       Catherine PERROT 
 
 
     
 
 



 

   

 

 

Arrêté n° 2017-6938 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE 
MEDICAL SSR LES GRANGES – ECHIROLLES (ISERE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 10 Décembre 2012, portant 
agrément régional de l’association RAPSODIE ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6179 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre médical SSR les Granges – Echirolles (Isère) ; 
 
Considérant la proposition du président de l'association RAPSODIE ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6179 du 23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du centre médical SSR Les Granges – 
Echirolles (Isère) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Nicole CADOUX, présentée par l’association RAPSODIE, suppléante. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Guy HELME, présenté par l’association CISS, titulaire 
 

- Monsieur Jean Marc ASSORIN, présenté par l’association CISS, titulaire 
 

- Monsieur Gérard MERLE, présenté par l’association AFD, suppléant 

 

sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
 



 

 
 
 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur du 

centre médical SSR Les Granges – Echirolles (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 novembre 2017 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  

 



 

   

 

 

Arrêté n° 2017-6939 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de la SFDTM 
CENTRE D’HEMODIALYSE – MONT BLANC/ALPES LEMAN (HAUTE-SAVOIE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 5 janvier 2017, portant agrément national de la Fédération nationale d'aide 
aux insuffisants rénaux (FNAIR – France Rein) ; 
 

Vu l’arrêté ARS n° 2017-1257 du 15 mai 2017 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) de la SFDTM centre d’hémodialyse – Mont Blanc/Alpes Leman (Haute-Savoie); 
 
Considérant la proposition du président de la FNAIR – France Rein ; 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2017-1257 du 15 mai 2017 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers de la SFDTM centre d’hémodialyse – Mont 
Blanc/Alpes Leman (Haute-Savoie) en tant que représentant des usagers : 
 
- Monsieur Serge PETITJEAN, présenté par l’association France Rein Haute-Savoie, suppléant. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Michel DUBOIS, présenté par l’association FNAIR, titulaire 
 

- Monsieur Jean Marc CHARREL, présenté par l’association FNAIR, titulaire 
 

- Monsieur Armand CHAUDIER, présenté par l’association FNAIR, suppléant 
 

sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
 



 

 
 
 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur de la 

SFDTM centre d’hémodialyse – Mont Blanc/Alpes Leman (Haute-Savoie)  sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 novembre 2017 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  

 



 

   

 

Arrêté n° 2017-6941 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) de l’HOPITAL 
LOCAL DE BUIS LES BARONNIES (Drôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 14 Juin 2016, portant agrément national de l’Association pour le Droit de 
Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6167 du 22 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) de l’hôpital local de Buis les Baronnies (Drôme) ; 
 
Considérant la démission de Monsieur Jacques BREMOND de son poste de représentant des usagers à 
l’hôpital local de Buis les Baronnies (Drôme) ; 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6167 du 22 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Le représentant d’usagers précédemment désigné pour participer à la commission des usagers de 
l’hôpital local de Buis les Baronnies (Drôme) : 
 
- Monsieur Raymond ARGENSON, présenté par l’association ADMD, titulaire. 
 
est maintenu dans son mandat pour la durée restant à courir. 
 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 



 

 
 
 

 

Article 5 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur de 

l’hôpital local de Buis les Baronnies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 27 novembre 2017 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2017-7220 
 

Relatif au tour de garde des entreprises de transports sanitaires du département de l'Ain pour le 1ème semestre 

2018  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant la 

permanence du transport sanitaire ; 

 

Vu la circulaire DHOS/01/2003/204 du 23 avril 2003 relative à l’organisation de la garde ambulancière ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2003 fixant la sectorisation relative à la garde départementale pour les 

transports sanitaires, modifié par l’arrêté 2015-2637 du 20 juillet 2015 fixant le cahier des charges relatif à la 

garde départementale des transports sanitaires privés du département de l'Ain, modifié par arrêté 2015-4134 

du 29 septembre 2015 ; 

 

Considérant que le 24 novembre 2017 l'ATSU de l'Ain a transmis à la Délégation départementale de l'Ain un 

tableau de garde incomplet, le secteur de garde du secteur 1 – Gex n'étant rempli ; 

 

Considérant de ce fait que la Délégation départementale de l'Ain se trouve dans l'obligation, pour le secteur 1  
Gex d'appliquer le cahier des charges de la garde départementale pris par arrêté n°2015-2637 du 20 juillet 
2015 qui indique, qu'en cas de désaccord ou d’absence d’accord entre les entreprises du secteur ou si le 
tableau de garde est incomplet ou non transmis, la délégation départementale de l’Ain de l’ARS arrête le 
tableau en tenant compte du nombre d’ambulances dont dispose chaque entreprise, et, sauf cas particulier, 
sur la base d’une semaine complète de gardes consécutives pour chaque entreprise. 

Considérant qu'un avis favorable a été émis par les membres du sous-comité des transports sanitaires réunis le 

27 novembre 2017 ; 

 

Sur proposition du délégué départemental de l’ARS de l’Ain ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

La garde départementale assurant la permanence du transport sanitaire est organisée pour les 11 secteurs du 

département selon le planning ci-joint, pour le 1er semestre 2018. 

 

Article 2 :  

La garde s'effectue les nuits de 20 heures à 8 heures du matin ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés 

de 8 heures à 20 heures. 



 

 

Article 3 :  

Les entreprises de transports sanitaires doivent se conformer au cahier des charges annexé à l'arrêté 2015-

2637 du 20 juillet 2015 fixant le cahier des charges relatif à la garde départementale des transports sanitaires 

privés du département de l'Ain, modifié par arrêté 2015-4134 du 29 septembre 2015. 

 

Elles ont notamment obligation : 

- de répondre aux appels du SAMU, 

- de mobiliser un équipage et un véhicule de type B (ASSU) ou de type A qui devra obligatoirement être 

équipé des dispositifs prévus pour les véhicules de type B, dont l'activité est réservée aux seuls transports 

demandés par le SAMU, 

- d'assurer les transports demandés par le SAMU dans les délais fixés par celui-ci, d'informer le centre de 

réception et de régulation des appels médicaux du SAMU de leur départ en mission et de l'achèvement de 

celle-ci. 

 

Article 4 :  

Cet arrêté peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 

- d'un recours gracieux devant l'autorité signataire de la décision, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 

 

Article 5 : 

Le délégué départemental de l'Ain est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 

actes administratifs départemental. 

 

 

 

Fait à Bourg en Bresse, le 29 

novembre 2017 

 

 

Pour le directeur général et par 

délégation, 

Pour le délégué départemental 

Marion FAURE 

Responsable du service offre de soins 

de premier recours 
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Arrêté n°2017-7125 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-

Vaux (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1587 du 10 mai 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Carole DENOYELLE, comme représentante de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat 
de Pont de Vaux, en remplacement de Madame Isabelle GUESNIER ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1587 du 10 mai 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Michel Poisat de Pont de Vaux - 279, Chemin des 

Nivres - BP 55 - 01190 PONT-DE-VAUX, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Philippe COILLARD, maire de la commune de Pont-de-Vaux ; 

 

 



 

 

 

 Monsieur Henri GUILLERMIN, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux ; 

 

 Monsieur Guy BILLOUDET, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Thierry JACQUET FRANCILLON, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Carole DENOYELLE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Didier CANNARD, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Jean GUILLEMAUD, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Denise BRUNET et Monsieur Raymond GAUTREAU, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Michel Poisat de Pont-de-Vaux ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Michel 

Poisat de Pont-de-Vaux. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
 
 



 

 

 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2017 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2017-7138 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Riom (Puy-de-Dôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-4641 du 17 novembre 2016 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Monsieur Jean Claude MONTAGNE, comme représentant des usagers désigné 
par le préfet du Puy-de-Dôme, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Riom. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-4641 du 17 novembre 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Boulevard Etienne Clémentel – BP 167 - 63204 

RIOM, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre PECOUL, maire de la commune de Riom ; 

 

 Monsieur Yves LIGIER, représentant l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre de Riom communauté ; 

 



 

 

 

 Madame Stéphanie FLORI-DUTOUR, représentante du Président du Conseil départemental du Puy-

de-Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Séverine CHANIER, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Sandrine ROUSSEL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Valérie MARGAT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Loïc MELOT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé ; 

 

 Monsieur Daniel BIDEAU et Monsieur Jean Claude MONTAGNE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet du Puy-de-Dôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Riom ; 

 

- le directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Riom. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 



 

 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2017 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du service coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2017-7137 
En date du 27 novembre 2017  

Portant cessation définitive d'activité d’une officine de pharmacie  
sur la commune de Saint-Vallier sur Rhône (26240) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-7 et L. 5125-16 relatifs aux 
pharmacies d’officine ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2005 accordant la licence numéro 26#000338 
pour l’officine de pharmacie située à SAINT-VALLIER SUR RHONE, 22 avenue du Québec, 
dans le département de la Drôme ; 
 

 Vu la demande, en date du 14 juin 2017, présentée par les Avocats du Thélème, initiée par la 
SELAS Pharmacie de la Croisette représentée par sa présidente Madame Christine ROCHE, 
pharmacien associé professionnel exerçant au sein  de l'officine de pharmacie sise 22 avenue 
du Québec à SAINT-VALLIER SUR RHONE 26240, et par Monsieur Damien GACHE, 
pharmacien associé professionnel en exercice et gérant de la SELARL Pharmacie GACHE 
exploitant l’officine de pharmacie sise 12 Champ de Mars à SAINT VALLIER, précisant 
notamment l’indemnisation de la cessation définitive d'activité de l'officine installée 22 avenue 
du Québec à SAINT-VALLIER SUR RHONE; 
 
Vu l’avis du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 juillet 2017, 
portant sur l'opération de restructuration du réseau officinal de la commune de SAINT-
VALLIER SUR RHONE donnant lieu à l’indemnisation de la cession définitive d’activité de 
l’officine sise 22 Avenue du Québec à SAINT VALLIER, selon le II de l'article L. 5125-16 du 
code de la santé publique ; 
 
Considérant l’acte de vente, le 4 octobre 2017, du fonds de commerce de l’officine 
(comprenant la clientèle et un stock de marchandises) exploitée sous la SELAS Pharmacie de 
la Croisette au profit de la SELARL PHARMACIE GACHE représentée par son gérant 
Monsieur Damien GACHE, pharmacien professionnel en exercice, exploitant l’officine de 
pharmacie sise 12 Place du Champ de Mars à SAINT VALLIER 26240 ; 
 
Considérant le courriel de Madame Christine ROCHE, en date du 23 novembre 2017, 
confirmant la fermeture définitive de son officine le 4 octobre 2017 et la restitution de la 
licence à la délégation départementale de la Drôme de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Considérant que la cessation définitive d'activité de l'officine de pharmacie entraîne la 
caducité de la licence ; 

Arrête 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2005 attribuant la licence numéro 
26#000338 de l’officine de pharmacie sise sur la commune de SAINT-VALLIER SUR 
RHONE, 22 avenue du Québec, est abrogé ; 



 
Article 2 Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 
faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des Solidarités et de 
la santé  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent 
 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux 

 
Article 3 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice départementale de la Drôme de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la préfecture du département de la Drôme. 
 
   Pour le Directeur Général et par délégation 
   La Directrice Départementale de la Drôme 
 
 
 
   Catherine PALLIES-MARECHAL 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

 

ARS_DOS_2017_11_ 21_6736 

 

 

Portant modification d'autorisation de fonctionnement 
de laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS NOVELAB 

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et notamment son 
article 7 ; 
 
VU la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° 2017-6340 du 25 octobre 2017 portant délégation de signature au directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l'arrêté n° 2017-5245 du 30 octobre 2017 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du Laboratoire 
de Biologie Médicale multi-sites exploité par la SELAS NOVELAB ; 
 
VU l'arrêté n° 2017-5160 du 28 août 2017 portant autorisation de fonctionnement du Laboratoire de Biologie 
Médicale multi-sites exploité par la SELAS ISIBIO suite à une modification de la liste des biologistes associés ; 
 
Considérant la demande reçue à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes le 6 novembre 2017, de Maître ANDRIEUX, conseil de la 
SELAS NOVELAB en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement de la SELAS NOVELAB à l'issue de la fusion par 
absorption de la SELAS ISIBIO prévue pour fin décembre 2017, complétée le 17 novembre 2017 ; 
 
Considérant le procès-verbal de l'assemblée générale mixte du 31 octobre 2017 de la SELAS NOVELAB approuvant 
notamment le traité de fusion établi sous conditions suspensives entre la SELAS NOVELAB (société absorbante) et la 
SELAS ISIBIO (société absorbée) le 31 octobre 2017, ainsi que l'agrément de nouveaux associés ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : A compter du 22 décembre 2017, le laboratoire de biologie médicale multi-sites, exploité par la SELAS  
NOVELAB (FINESS EJ 69 003 515 9) dont le siège social et principal est situé au 45, rue Victor Hugo – 69220 
BELLEVILLE-SUR-SAONE, est autorisé à fonctionner en laboratoire de biologie médicale multi-sites implantés sur les 
sites suivants :  
 

-  NOVELAB GRAND LABORATOIRE  D’AMBERIEU sis rue du Professeur Christian Cabrol - ZA EN PRAGNAT NORD 
01500 AMBERIEU EN BUGEY  
FINESS ET n° 01 01 028 8 ; 



 

 

 

- NOVELAB AMBERIEU GARE, sis 70 avenue Roger Salengro – 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY  
 FINESS ET n° 010009330 ; 
 
- NOVELAB POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS, sise 120, ancienne route de Beaujeu – ARNAS (69400)  
FINESS ET n° 690035126 ; 
 
-  NOVELAB BELLEVILLE, sis 7 boulevard Joseph Rosselli – BELLEVILLE SUR SAONE (69220)   
 FINESS ET n° 690035118  
 
 -  NOVELAB LVA sis 45, rue Victor Hugo – 69220 BELLEVILLE-SUR-SAONE,  
FINESS ET n° 69 003 516 7,  

 
-  NOVELAB PIERRES DE LUNE sis 7 bis avenue du Général de Gaulle 69260 CHARBONNIERES LES BAINS - FINESS 
ET n° 69 004 007 6, 

 
- NOVELAB CHATILLON SUR CHALARONNE sis 265 avenue Clément Désormes -  01400 CHATILLON SUR 
CHALARONNE  
 FINESS ET n° 01 000 923 1, 

 
- NOVELAB HAUTEVILLE-LOMPNES sis à HAUTEVILLE-LOMPNES (01110) avenue de Bourg,FINESS ET n° 

010010817 ; 
 

- NOVELAB LAGNEU, 44, rue du Port – 01150 LAGNIEU  
 FINESS ET n° 010009439 ; 

 
-  NOVELAB MACON NORD sis 2 rue Berthie Albrecht 71000 MACON -  
FINESS ET n°  71 001 325 1, 

 

- NOVELAB MEXIMIEUX, 175, rue de la Tréfilerie – 01800 MEXIMIEUX – FINESS ET  
n° 010009447 ; 

 

- NOVELAB MONTLUEL, 177 Grande Rue – 01120 MONTLUEL  
 FINESS ET n°  010010015 ; 

 

- NOVELAB GEISS, 9, rue du Lyonnais  - 01460 MONTREAL LA CLUSE  
FINESS ET n° 010009280 ; 

 

- NOVELAB Centre de Biologie Médical OYONNAX, sis 40, rue Jules Michelet – 01100 OYONNAX  
FINESS ET n° 010009264 ; 

 

- NOVELAB OYONNAX DE LA TOUR – 92 C, cours de Verdun – 01100 OYONNAX –  
FINESS ET n° 010009272. 

 
-   NOVELAB PERONNAS sis 1352 avenue de Lyon 01960 PERONNAS – 
FINESS ET n° 01 000 898 5, 

 
- NOVELAB TOURNUS sis Promenade de l'Arc –  TOURNUS (71700)  
FINESS ET n° 71 001 543 9 ; 

 
-  NOVELAB LARTAUD sis 32 rue Maréchal Foch 69220 ST JEAN D’ARDIERES  
FINESS ET n° 69 003 517 5, 

 
-   NOVELAB THOISSEY sis 3-5 place du collège royal -  01140 THOISSEY  
 FINESS ET n° 01 000 924 9, 

 
-  NOVELAB VILLARS LES DOMBES sis 64 rue du Commerce 01330 VILLARS LES DOMBES   
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FINESS ET n° 01 000 992 6 
-  NOVELAB CLAUDE BERNARD sis 40/52/60 rue Roncevaux 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE  
 FINESS ET n° 69 003 518 3, 
- NOVELAB INGELS VIGNON, sis 40 rue Victor Hugo – VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400)  
FINESS ET n° 690035100  

 
Les Biologistes coresponsables sont les suivants : 
 
- Monsieur Pierre LARTAUD, médecin biologiste 
- Monsieur Vincent DUCHAMP, pharmacien biologiste, 
 
Les Biologistes médicaux associés sont les suivants : 
   
- Madame Martine DELOCHE, pharmacien biologiste 
- Monsieur Damien REROLLE, pharmacien biologiste 
- Madame Brigitte HENRY GUY, pharmacien biologiste 
- Madame Stéphanie GILARD, médecin biologiste 
- Madame Hélène LANDIN, pharmacien biologiste 
- Madame Emilie SAVEROT, pharmacien biologiste 
- Madame Emilie MATHIEU, née ALLAIS,  pharmacien biologiste  
- Madame Isabelle MONNERY, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Sergio MAGALHAES, pharmacien biologiste, 
- Madame Eliane PEIFFERT, née MAQUARRE, médecin biologiste. 
- Madame Isabelle LACREUSE, née CABANEL, pharmacien biologiste, 
- Madame Isabelle VIGNON, née INGELS, pharmacien biologiste, 
- Monsieur  Jérôme CORBASSON, médecin biologiste, 
- Monsieur Philippe FARCE, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Roman GARIN, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Didier CHAMARD, pharmacien biologiste,  
- Monsieur Denis ROLLAND, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Patrick GEISS, pharmacien biologiste, 
- Monsieur Franck LABRUNIE, pharmacien biologiste, 
- Madame Virginie COURTIN, pharmacien biologiste, 
- Madame Marie VERWAERDE, née BLANC, pharmacien biologiste, 
- Madame Astrid LOUIS née PERRET, médecin biologiste. 
 
Article 2 : L'arrêté n° 2017-5245 du 30 octobre 2017 portant modification de l'autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS NOVELAB et l'arrêté n° 2017-5160 du 28 août 2017 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sits exploité par la SELAS ISIBIO, 
suite à une modification de la liste des biologistes associés sont abrogés, à compter de la réalisation effective des 
opérations susvisées, le 22 décembre 2017. 
 
Article 3 : Cette décision peut faire l'objet - dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision - d'un recours : 
- gracieux auprès de monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé, 
 
- contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon. 
 
Article 4: Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône et de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
         Lyon, le 21 novembre 2017 

Pour le directeur général et par 

délégation, 

        La responsable du service Pharmacie 

        Catherine PERROT 
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Décision n°2017-6869 
 

Portant suspension immédiate du droit d'exercer la médecine de Madame le Docteur Annie GANDELON 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

   

   

 

        

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.4113-14, R.4113-111 et R.4113-112 ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes - M. GRALL Jean-Yves ; 

 

Vu la décision 2017-6340 du 25 octobre 2017 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : Madame le Docteur Annie GANDELON, enregistrée sous le numéro RPPS 10003168142, exerçant 38 

avenue Julien, à Clermont-Ferrand, 63000, est suspendue du droit d’exercer la médecine à titre immédiat, pour 

une durée de cinq mois, en application des dispositions de l’article L.4113-14 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter de sa notification au Docteur Annie GANDELON par lettre 

remise en mains propres contre émargement.  

 

Article 3 : Le Docteur Annie GANDELON est entendue par le directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant, le jeudi 30 novembre à 10h30, à la Délégation départementale du 

Puy-de-Dôme de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 60 avenue de l'union soviétique à 

Clermont-Ferrand. Elle peut se faire assister par une ou plusieurs personnes de son choix. 

 

Article 4 : Le Conseil Régional de l’Ordre des Médecins d'Auvergne est saisi sans délai de la situation du 

Docteur Annie GANDELON. Il statue dans un délai de deux mois à compter de sa saisine. En l'absence de 

décision dans ce délai, l'affaire est portée devant le Conseil national, qui statue dans un délai de deux mois. A 

défaut de décision dans ce délai, la mesure de suspension prend fin automatiquement. 

 

Article 5 : Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé peut à tout moment mettre fin à la suspension 

qu'il a prononcée lorsqu'il constate la cessation du danger. 
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressée, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 6 Cours Sablon 63000 Clermont-

Ferrand. Le tribunal administratif statue en référé, dans un délai de 48 heures. 

 

Article 7 : Le Directeur général adjoint et le Directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme de 

l'Agence régionale de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui est portée à la 

connaissance du représentant de l’Etat dans le département du Puy-de-Dôme, au président du conseil 

départemental de l’ordre des médecins du Puy-de-Dôme et aux organismes d’assurance maladie. 

 

 

Fait à Lyon, le 28 novembre 2017 

 

Par Délégation, 

Le Directeur général adjoint  

Serge MORAIS 

 

 

 



DECISION TARIFAIRE N°1993 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME "CONSTELLATION" - 420014128 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 

pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 

prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 

établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

l’arrêté en date du 04/12/2013 autorisant la création de la structure IME dénommée IME 

"CONSTELLATION" (420014128) sise 13, ALL DROUOT, 42100, SAINT-ETIENNE et gérée par 

l'entité dénommée ASSOCIATION LES LISERONS (690000906) ; 

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

LOIRE en date du 27/06/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/07/2017, 

par la délégation départementale de Loire ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 21/07/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 31/07/2017. 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME "CONSTELLATION" 

(420014128) pour l’exercice 2017 ; 

 

1 

2017-5216 



A compter de 01/10/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

174 157.80 

0.00 

935 782.68 

27 814.00 

160 822.02 

27 150.00 

6 333.50 

1 277 096.00 

1 277 096.00 

54 964.00 

0.00 

0.00 

 

1 277 096.00 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 

IME "CONSTELLATION" (420014128) est fixée comme suit, à compter du 01/10/2017: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

432.52 289.67 0.00 0.00 0.00 0.00 

394.53 263.02 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES LISERONS » 

(690000906). 

 

 

 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

 

 

 

Laurent LEGENDART 

Fait à Saint-Etienne, le 29 septembre 2017 
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Arrêté n° 2017-7147 
 
Portant autorisation de participation à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin 

contre la grippe saisonnière 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Vu le décret n°2017-985 du 10 mai 2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du 

vaccin contre la grippe saisonnière ; 

 

Vu l'arrêté du 10 mai 2017 pris en application de l'article 66 de la loi n°2016-1827 du 23 décembre 2016 de 

financement de la sécurité sociale pour 2017 ; 

 

Considérant que la région Auvergne-Rhône-Alpes est retenue pour conduire l'expérimentation sur son 

territoire ; 

 

Considérant la complétude des dossiers de demande d'autorisation composée d'une attestation de conformité 

à un cahier des charges, relatif aux conditions techniques à respecter, dont le contenu est fixé par l'arrêté du 

10 mai 2017 et d'un document attestant la validation d'une formation délivrée par un organisme ou une 

structure de formation respectant les objectifs pédagogiques fixés par l'arrêté suscité ; 

 

Considérant les avis reçus des Conseils Régionaux de l'Ordre des Pharmaciens d'Auvergne et de Rhône-Alpes et 

de la section D du Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

 

Cet arrêté annule et remplace l'arrêté 2017-6832 du 13 novembre 2017 portant autorisation de participation à 

l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière. 

 

Article 2:  

 

Les pharmaciens, dont le nom figure dans le tableau annexé au présent arrêté, sont autorisés à participer à 

l’expérimentation de l’administration du vaccin contre la grippe saisonnière aux personnes adultes 

mentionnées à l'article 3 de l'arrêté du 10 mai 2017 susvisé. 

 

 

 



Article 3: 

  

La liste des pharmaciens autorisés est publiée sur le site internet de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

Article 4: 

 

L'autorisation est accordée dans la limite de la durée de l'expérimentation.  

 

Article 5: 

 

Tout pharmacien ne souhaitant plus participer à l’expérimentation en informe sans délai l’Agence régionale de 

santé. 

 

Article 6: 

  

Le pharmacien participant à l'expérimentation se conforme aux dispositions du décret n°2017-985 du 10 mai 

2017 relatif à l'expérimentation de l'administration par les pharmaciens du vaccin contre la grippe saisonnière 

et des textes pris pour son application. 

 

En cas de manquement du pharmacien aux dispositions précitées, l'autorisation peut être retirée après avoir 

mis le pharmacien concerné en capacité de présenter préalablement ses observations écrites ou orales au 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé. Le directeur général de l'agence régionale de santé informe 

du retrait de l'autorisation le conseil régional de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 7: 

 

Dans le cadre de l’expérimentation, la pharmacie d’officine reçoit pour chaque personne éligible vaccinée une 

rémunération relative à la préparation et à l’administration du vaccin selon les modalités définies à l'article 5 

du décret n°2017-985 du 10 mai 2017. 

 

Article 8:  

 

Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes faire l'objet :  

 

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé, 
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

 

Article 9: 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et transmise aux conseils régionaux de l'ordre des pharmaciens de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 29 novembre 2017 

Signé par délégation 

Le directeur général adjoint 

 

Serge MORAIS 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Unité départementale du Rhône 
 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ DIRECCTE-UD69_TRAVAIL_2017_12_01_10 
portant affectation des agents de contrôle dans les  unités de contrôle  

et gestion des intérims 

Le Responsable de l’Unité départementale du Rhône d e la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation,  du Travail et de l’Emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection 
du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 15 décembre 2015 portant création et répartition des unités de 
contrôle de l'inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, 
entreprises et établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de M. Jean-François 
BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du  
1er juin 2017 ; 

Vu la décision du 3 juillet 2015 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et 
des sections d’inspection du travail pour la région de Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n° 2017-60 du 27 octobre 2017 de Monsieur le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 
compétences générales à M. Jean-Daniel CRISTOFORETTI, responsable de l’unité 
départementale du Rhône ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1  : Le directeur-adjoint du travail inspectant, les inspecteurs et les contrôleurs du 
travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail 
dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de 
contrôle du département du Rhône. 
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Unité de contrôle 1, Lyon-Centre, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE 
Responsable de l'unité de contrôle : Olivier PRUD'H OMME, directeur-adjoint du travail 
 
Section 1 PICARD Esther Inspectrice du travail 
Section 2 FEYEUX Philippe Inspecteur du travail 
Section 3 LOUIS Joël Directeur adjoint du travail 

inspectant 
Section 4 VACANT  
Section 5 ELLUL Catherine  Inspectrice du travail 
Section 6 VACANT  
Section 7 VERDET Brigitte Contrôleur du travail 
Section 8 CROUZET Martin Contrôleur du travail 
Section 9 GIRERD Chantal Inspectrice du travail 
Section 10 BLANC Corinne Inspectrice du travail 
Section 11 GOUFFI Schérazade Contrôleur du travail 
Section 12 VACANT  
Section 13 PERRAUX Françoise Contrôleur du travail 
 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest, 8-10 rue du N ord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie BUI SAN, directrice adjointe du travail 
 
Section 14 GIMENEZ Mélanie Inspectrice du travail 

Section 15 VACANT  
Section 16 BLANC Caroline  Inspectrice du travail 

Section 17 VIOSSAT Isabelle  Contrôleur du travail 

Section 18  MONNIER-AYMARS Marceline Contrôleur du travail 

Section 19 GINECCI Julie  Inspectrice du travail 

Section 20 GILLES-LAPALUS Anne Contrôleur du travail 

Section 21 GUBIAN Corinne Contrôleur du travail 

Section 22 GENIN Bernard Contrôleur du travail 

Section 23 BA Malick Contrôleur du travail 

Section 24 PEYSSONNEAUX Anne Inspectrice du travail 

Section 25 LEYGNAC Yolande Contrôleur du travail 
 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne, 8-10 rue du  Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Audrey LAY MAND, directrice-adjointe du 
travail, à compter du 11 décembre 2017 
 
Section 26 LACHAIZE Pascal Contrôleur du travail 
Section 27 VACANT  
Section 28 MIRAD Hourya Inspectrice du travail 

Section 29 KHERBACHE Agathe à 
compter du 1er janvier 2018 Inspectrice du travail 

Section 30 VACANT  
section 31 VACANT  
Section 32 
Sauf BAYER CROPSCIENCES  
sis 14-20 rue Pierre Baizet LYON 09 

METAXAS Alexandre Inspecteur du travail 

Section 33 
et BAYER CROPSCIENCES  
sis 14-20 rue Pierre Baizet LYON 09 

FOUQUET Caroline Inspectrice du travail 
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Section 34 BONNET Jean-Michel Inspecteur du travail 
Section 35 VACANT  
Section 36 et, jusqu’au 31 janvier 
2018 : 
- AST Grand LYON,  

100 rue du 4 août 1789  
69100 VILLEURBANNE 

- Millet Destoitils, 8 rue Baudelaire  
69100 VILLEURBANNE 

BENABDALLAH Aziza Inspectrice du travail 

Section 37 sauf jusqu’au 31 janvier 
2018 : 
- AST Grand LYON,  

100 rue du 4 août 1789  
69100 VILLEURBANNE 
- Millet Destoitils, 8 rue Baudelaire  

69100 VILLEURBANNE 

ZONCA Carine  Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Nathalie ROCHE , directrice-adjointe du travail 
 
Section 38 à l’exception de 
SAMSON REGULATION, 1-3, rue J. 
Corona BP140 69512 VAULX-EN-
VELIN et de DALKIA 
INFRASTRUCTURES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS, 2, 4 rue des 
CANUTS 69120 VAULX-EN-VELIN  

MAUPOINT Marie-Pierre Inspectrice du travail 

Section 39 VACANT  
Section 40 CHOUAT Imène Inspectrice du travail 
Section 41 VACANT  
Section 42 et SAMSON 
REGULATION 1-3, rue J. Corona 
BP140 69512 VAULX-EN-VELIN 

SAZ Annabelle Inspectrice du travail 

Section 43 MERZOUGUI Sabah Contrôleur du travail 
Section 44 MILCENT Mathilde  Inspectrice du travail 
Section 45 et DALKIA 
INFRASTRUCTURES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS, 2, 4 rue des 
CANUTS 69120 VAULX-EN-VELIN 

MINARDI Christine Inspectrice du travail 

Section 46 
Et les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France,  
41 Boulevard Marcel Sembat  
69631 VENISSIEUX Cedex 

LECLERC Anne-Lise Inspectrice du travail 

Section 47 
Sauf les établissements suivants : 
ROBERT BOSCH France,  
41 Boulevard Marcel Sembat  
69631 VENISSIEUX Cedex 

VACANT  

Section 48 PERON Anne-Lise Inspectrice du travail 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture,  
Domiciliée :  
pour les sections 50, 57, 58, 59 : 8-10 rue du Nord  69100 VILLEURBANNE  
pour les sections 49, 51, 52, 53, 54, 55, 56 : 70 r ue des Chantiers du Beaujolais à 
LIMAS 
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Martine LE LY, directrice-adjointe du travail 
 
Section 49 VACANT  
Section 50 LIEFFROY Annie  Inspectrice du travail 
Section 51 DUFOUR Florence Inspectrice du travail 
Section 52 PAYA Marie-Noëlle Inspectrice du travail 
Section 53 JORDAN Maithe Inspectrice du travail 
Section 54 LORENTZ Davy Inspecteur du travail 
Section 55 METAXAS Denis Inspecteur du travail 
Section 56 VACANT  
Section 57  VACANT  
Section 58  VACANT  
Section 59  DUNEZ Alain Inspecteur du travail 
 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports, 8-10 rue du Nord 69100 VILLEURBANNE  
Responsable de l'unité de contrôle : Mme Sylvie GAU THIER, directrice-adjointe du 
travail 
 
Section 60 BOUCHON Christelle Contrôleur du travail 
Section 61 VIRIEUX Sandrine Inspectrice du travail 
Section 62 GOURC Gilles Inspecteur du travail 
Section 63 JUSTO Hugo Inspecteur du travail 
Section 64 PAPASTRATIDIS Anne-Laure  Inspectrice du travail 
Section 65 DUFOUR-GRUENAIS Ian Inspecteur du travail 
Section 66 LEGRAND Fanette  Inspectrice du travail 
Section 67 VACANT  
Section 68 ABADIE Alexandra jusqu’au 31  

décembre 2017 Inspectrice du travail 
Section 69 AFFRE Thierry Inspecteur du travail 
 
 
Article 2  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail ou d’un directeur-adjoint du travail inspectant sont confiés aux inspecteurs du travail et 
directeur-adjoint du travail inspectant, et le cas échéant les responsables d’unité de contrôle, 
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 

Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 7 L’inspecteur du travail de la section 55  
Section 8 L’inspectrice du travail de la section 5  

Section 11 L’inspecteur du travail de la section 8 de l’unité de contrôle 
interdépartementale n°1 de l’Isère, Didier CHARLES 

Section 13  L’inspectrice du travail de la section 2 de l’unité de contrôle 
interdépartementale n°1 de l’Isère, Amandine-Marie MARTIN 
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En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur, directeur-adjoint du travail 
inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4, ou le cas 
échéant, le responsable d’unité de contrôle de Lyon-Centre. 
 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section Pouvoir de décision administrative 
Section 17 L’inspectrice du travail de la section 16  

Section 18 L’inspectrice du travail de la section 16 

Section 20 L’inspectrice du travail de la section 14 

Section 21 L’inspectrice du travail de la section 24 

Section 22  L’inspectrice du travail de la section 19 

Section 23  
L’inspectrice du travail de la section 5 de l’unité de contrôle 
interdépartementale n°1 de l’Isère, Christelle DUHAMEL 

Section 25 L’inspectrice du travail de la section 45 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Sud-Ouest. 
 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 26 L’inspecteur du travail de la section 32 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Lyon-Villeurbanne. 
 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est  
 

Section  Pouvoir de décision administrative  

Section 43 L’inspectrice du travail de la section 7 de l’unité de contrôle 
interdépartementale n°1 de l’Isère, Catherine BERLIOZ 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, la responsable d’unité de contrôle de Rhône-Centre-Est. 
 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports 
 

Section  Pouvoir de décision administrative  
Section 60 L’inspecteur du travail de la section 62  

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail 
inspectant mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou 
directeur-adjoint du travail inspectant chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4 ou le cas échéant, le responsable d’unité de contrôle de Rhône-Transports. 
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Article 3  : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le 
contrôle de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas 
assuré par les contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail ou directeur-adjoint 
du travail inspectant mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
 
Unité de contrôle n°1, Lyon-Centre :  

 
Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  

Section 7 L’inspecteur du travail de la section 55 
Section 8 L’inspectrice du travail de la section 5 jusqu’au 31 décembre 2017 
 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 
Section 17, pour les entreprises : 
- AUCHAN Centre Commercial 

Portes de Lyon, Route Nationale 
6 - Lieu-dit la Garde, 69570 
Dardilly 

- BTP CFA : 4 Place du Paisy, 
69570 Dardilly 

- BUREAU VERITAS : 41 Chemin 
des Peupliers, 69570 Dardilly 

- HUB ONE MOBILITY : 5 Route 
du Paisy, 69570 Dardilly 

- MANITOWOK CRANE GROUP: 
66 Chemin du Moulin Carron, 
69570 Dardilly 

- LA POSTE : 2D Chemin des 
Cuers, 69570 Dardilly 

- SPIE-BATIGNOLLES-SUD-EST : 
68 Chemin du Moulin Carron, 
69570 Dardilly 

L’inspectrice du travail de la section 16 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 

Section 18 L’inspectrice du travail de la section 16  

Section 21 L’inspectrice du travail de la section 24 

Section 22  L’inspectrice du travail de la section 19 

Section 25 L’inspectrice du travail de la section 45 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d’un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
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Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section  Contrôle établissements d’au moins 50 salariés  

Section 43 L’inspectrice du travail de la section 7 de l’unité de contrôle 
interdépartementale n°1 de l’Isère, Catherine BERLIOZ 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur du travail, ou directeur-adjoint du 
travail inspectant mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises concernées est assuré 
par l’agent de contrôle chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 
 
 
Article 4 :  
 
Le directeur de l’unité départementale du Rhône désigne les agents de contrôle suivants 
pour assurer les intérims des sections mentionnées ci-dessous : 
 
Unité de contrôle n°1, Lyon-Centre :  

 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 4 
Le directeur-adjoint 
inspectant de la section 
3 

Le directeur-adjoint 
inspectant de la 
section 3 

Le directeur-adjoint 
inspectant de la section 
3 

Section 6  Le contrôleur du travail 
de la section 20 

L’inspecteur du travail 
de la section 2 

L’inspecteur du travail de 
la section 2 

Section 10 
(LYON 3ème)  

Le contrôleur du travail 
de la section 7 

Le responsable 
d’unité de contrôle de 
LYON-CENTRE 

Le responsable d’unité 
de contrôle de LYON-
CENTRE 

Section 10 
(LYON 7ème)  

Le contrôleur du travail 
de la section 13 

Le responsable 
d’unité de contrôle de 
LYON-CENTRE 

Le responsable d’unité 
de contrôle de LYON-
CENTRE 

Section 11  

Le contrôleur du travail 
de la section 22 à 
compter du 11 
décembre 2017 

L’inspecteur du travail 
de la section 8 de 
l’unité de contrôle 
interdépartementale 
n°1 de l’Isère, Didier 
CHARLES 

A compter du 11 
décembre 2017, 
l’inspecteur du travail de 
la section 8 de l’unité de 
contrôle 
interdépartementale n°1 
de l’Isère, Didier 
CHARLES 

Section 12 Le contrôleur du travail 
de la section 8 

L’inspectrice du travail 
de la section 9 

L’inspectrice du travail 
de la section 9 

 
 
Unité de contrôle n°2, Rhône-Sud-Ouest :  

 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 15  Le contrôleur du travail 
de la section 18 

L’inspectrice du travail 
de la section 14 

L’inspectrice du travail 
de la section 14 
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Unité de contrôle n°3, Lyon-Villeurbanne  
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 27  Le contrôleur du travail de 
la section 17 

L’inspecteur du travail 
de la section 59 

L’inspecteur du travail de 
la section 59 

Section 29 
jusqu’au 31 
décembre 
2017 

L’inspectrice du travail de la 
section 28 

L’inspectrice du travail 
de la section 28 

L’inspectrice du travail 
de la section 28 

Section 30  

Le contrôleur du travail de 
la section 26 

L’inspectrice du travail 
de la section 36 
jusqu’au 10 décembre 
2017. 
A compter du 11 
décembre 2017, la 
responsable de l’unité 
de contrôle Lyon-
Villeurbanne 

L’inspectrice du travail 
de la section 36 jusqu’au 
10 décembre 2017. 
A compter du 11 
décembre 2017, la 
responsable de l’unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne 

Section 31 L’inspectrice du travail de la 
section 33 

L’inspectrice du travail 
de la section 33 

L’inspectrice du travail 
de la section 33 

Section 35 L’inspecteur du travail de la 
section 34 

L’inspecteur du travail 
de la section 34 

L’inspecteur du travail de 
la section 34 

 
L’intérim du responsable de l’unité de contrôle LYON-VILLEURBANNE est assuré par la 
responsable d’unité de contrôle de RHONE-SUD-OUEST jusqu’au 10 décembre 2017. 
 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est 
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section 39 Le contrôleur du travail 
de la section 21 

L’inspectrice du travail 
de la section 38 

L’inspectrice du travail de 
la section 38 

Section 41 
La responsable de l’unité 
de contrôle Rhône-
Centre-Est 

La responsable de 
l’unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est 

La responsable de l’unité 
de contrôle Rhône-
Centre-Est 

Section 47 Le contrôleur du travail 
de la section 23 

L’inspectrice du travail 
de la section 46 

L’inspectrice du travail de 
la section 46 
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Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 
Section 49, 
communes de 
Albigny-sur-Saône, 
Couzon-au-Mont-
d'Or, Saint-Romain 
au-Mont-d'Or  

L’inspectrice du travail 
de la section 53 
 
 
 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

Section 49 
communes de : 
Cailloux-sur-
Fontaines, 
Fleurieu-sur-
Saône, Fontaines-
Saint-Martin, 
Fontaines-sur-
Saône, Genay, 
Montanay, 
Neuvillesur-Saône, 
Rochetaillée 

L’inspecteur du travail 
de la section 55 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

L’inspectrice du travail 
de la section 51 

Section 56, 
communes de :  
Alix, Ambérieux 
d’Azergues, Anse, 
Gleizé, 
Lachassagne, 
Liergues, Lucenay, 
Marcy, Pommiers, 
Pouilly-le-Monial, 
Quincieux  

L’inspectrice du travail 
de la section 52 

L’inspecteur du travail 
de la section 54 

L’inspecteur du travail 
de la section 54 

Section 56 
communes de 
Belmont-
d'Azergues, 
Charnay, 
Chasselay, 
Chazayd'Azergues, 
Les Chères, 
Civrieux-
d'Azergues, Curis-
au-Mont-d'Or, 
Lozanne, 
Marcillyd'Azergues, 
Morancé, 
Poleymieux-aux-
Monts-d’Or, Saint-
Germain-au-Mont-
d'Or, Saint-Jean-
des-Vignes,  

L’inspectrice du travail 
de la section 53 
 
 
 

L’inspecteur du travail 
de la section 54 

L’inspecteur du travail 
de la section 54 

Section 57 L’inspecteur du travail 
de la section 59 

L’inspecteur du travail 
de la section 59 

L’inspecteur du travail 
de la section 59 

Section 58 L’inspectrice du travail 
de la section 50 

L’inspectrice du travail 
de la section 50 

L’inspectrice du travail 
de la section 50 

 
 



10/18 

Unité de contrôle 6, Rhône-Transports 
 

Section Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 
Section 61 L’inspecteur du travail de la 

section 69 
L’inspecteur du travail de la 
section 69 

L’inspecteur du travail de la 
section 69 

Section 67 
(MEYZIEU) 

L’inspecteur du travail de la 
section 63 

L’inspectrice du travail de la 
section 68 jusqu’au 31 
décembre 2017 puis 
l’inspecteur du travail de la 
section 65 

L’inspectrice du travail de la 
section 68 jusqu’au 31 
décembre 2017 puis 
l’inspecteur du travail de la 
section 65 

Section 67 
(hors 
MEYZIEU) 

L’inspectrice du travail de la 
section 64 

L’inspectrice du travail de la 
section 68 jusqu’au 31 
décembre 2017 puis 
l’inspecteur du travail de la 
section 65 

L’inspectrice du travail de la 
section 68 jusqu’au 31 
décembre 2017 puis 
l’inspecteur du travail de la 
section 65 

Section 68 à 
compter du 
1er janvier 
2018 

L’inspectrice du travail de la 
section 66 jusqu’au 31 
janvier 2018, puis le 
contrôleur du travail de la 
section 60 

L’inspectrice du travail de la 
section 66 

L’inspectrice du travail de la 
section 66 

 
Article 4 bis:  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 
l’article 1 du présent arrêté, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
1. Unité de contrôle 1, Lyon-Centre : 
 

1.1. Intérim du directeur-adjoint du travail inspectant et des inspecteurs du 
travail (compétences spécifiques en matière de déci sions administratives) : 

 
Directeur -adjoint 

inspectant, 
Inspecteur du 

travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1, Esther 
PICARD 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe 
FEYEUX 

le directeur-
adjoint 
inspectant de la 
section 3, Joël 
LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9,  
Chantal GIRERD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine 
ELLUL 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, Philippe 
FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine 
ELLUL 

le directeur-
adjoint 
inspectant de la 
section 3, Joël 
LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9,  
Chantal GIRERD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

le directeur-
adjoint inspectant  
de la section 3, 
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9,  
Chantal GIRERD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine 
ELLUL 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe 
FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine ELLUL 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2, 
Philippe 
FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9,  
Chantal GIRERD 

le directeur-
adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9, Chantal 
GIRERD 

le directeur-
adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2,  
Philippe 
FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine 
ELLUL 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 10, 
Corinne BLANC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 9, 
Chantal GIRERD 

le directeur-
adjoint 
inspectant  de la 
section 3,  
Joël LOUIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 2,  
Philippe 
FEYEUX 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 1,  
Esther PICARD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 5, 
Catherine 
ELLUL 
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L’intérim des inspecteurs de l’unité de contrôle interdépartementale n°1 de l’Isère est assuré 
par le responsable d’unité de contrôle LYON-CENTRE. 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.1, 3.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 

1.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

Contrôleur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 

le contrôleur du travail de 
la section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du travail de 
la section 13, Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du travail de 
la section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du travail de 
la section 11, Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du travail de 
la section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du travail de 
la section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du travail de 
la section 11, Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du travail de 
la section 13, Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du travail de 
la section 11, Schérazade 
GOUFFI 

le contrôleur du travail de 
la section 13, Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du travail de 
la section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du travail de 
la section 8 Martin 
CROUZET 

le contrôleur du travail de 
la section 13, Françoise 
PERRAUX 

le contrôleur du travail de 
la section 7, Brigitte 
VERDET 

le contrôleur du travail de 
la section 8, Martin 
CROUZET 

le contrôleur du travail de 
la section 11, Schérazade 
GOUFFI 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 2.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 

1.3. : Intérim du directeur-adjoint inspectant, des inspec teurs du travail et des 
contrôleurs du travail (compétences générales)  

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Centre, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Centre, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Rhône-Sud-
Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports. 
 

2. Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 
2.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 

de décisions administratives) :  
 

Inspecteur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 

l'inspectrice du travail de la section 14, 
Mélanie GIMENEZ 

l'inspectrice du travail 
de la section 19 Julie 
GINECCI 

l'inspectrice du 
travail de la section 
24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du travail 
de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail de la section 19, 
Julie GINECCI  

l'inspectrice du travail 
de la section 24, Anne 
PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du 
travail de la section 
16, Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail de 
la section 14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du travail de la section 24, 
Anne PEYSSONNEAUX 

L’inspectrice du travail 
de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du 
travail de la section 
14, Mélanie 
GIMENEZ 

l'inspectrice du travail de 
la section 19 Julie 
GINECCI 

l’inspectrice du travail de la section 16, 
Caroline BLANC  

l'inspectrice du travail 
de la section 14, 
Mélanie GIMENEZ 

l'inspectrice du 
travail de la section 
19 Julie GINECCI  

l'inspectrice du travail de 
la section 24, Anne 
PEYSSONNEAUX 
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L’intérim de l’inspectrice de l’unité de contrôle interdépartementale n°5 de l’Isère est assuré 
par l’inspectrice du travail de la section 24.  
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 
 

2.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
17, Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 23, 
Malick BA 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 23, 
Malick BA 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
20, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 23, 
Malick BA 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
21, Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 23, 
Malick BA 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
22, Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 23, 
Malick BA 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
23, Malick 
BA 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 25, 
Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de 
la section 
25, Yolande 
LEYGNAC 

le contrôleur 
du travail de la 
section 21, 
Corinne 
GUBIAN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 22, 
Bernard 
GENIN 

le contrôleur 
du travail de la 
section 20, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

le contrôleur 
du travail de la 
section 15, 
Annick TALON 

le contrôleur 
du travail de la 
section 17, 
Isabelle 
VIOSSAT 

le contrôleur 
du travail de la 
section 18, 
Marceline 
MONNIER-
AYMARS 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 3.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
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2.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Sud-Ouest, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 

3. Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  
 

3.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) : 

 

Inspecteur 
du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 28 
Hourya 
MIRAD  

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS  

L’inspectrice du 
travail de  
la section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur  
du travail de  
la section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS  

L’inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

l'inspecteur 
du travail de 
la section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 36, 
Aziza 
BENABDALL
AH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 37 
Carine 
ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 29, 
Agathe 
KHERBACHE, à 
compter du 1er 
janvier 2018 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 29, 
Agathe 
KHERBACH
E, à compter 
du 1er janvier 
2018 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 37 
Carine ZONCA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 28 
Hourya MIRAD 

L’inspecteur du 
travail de 
la section 32 
Alexandre 
METAXAS 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 33, 
Caroline 
FOUQUET 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 34, 
Jean-Michel 
BONNET 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 36, 
Aziza 
BENABDALLAH 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 4.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
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3.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  
 

Contrôleur du travail Intérim 1 

le contrôleur du travail de la section 26, 
Pascal LACHAIZE 

L’inspectrice du travail de la section 36 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 4.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 
 

3.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) :  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Lyon-Villeurbanne, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 

4. Unité de contrôle 4, RHONE-CENTRE-EST :  

4.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 
Inspecteur du 

travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, Marie-
Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48,  
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40,  
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48,  
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38,  
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46,  
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40,  
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40, Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 44, 
Mathilde 
MILCENT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 45, 
Christine 
MINARDI 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 40, 
Imène 
CHOUAT  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 46, 
Anne-Lise 
LECLERC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 38, 
Marie-Pierre 
MAUPOINT 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 42, 
Annabelle SAZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 48, 
Anne-Lise 
PERON 
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L’intérim de l’inspectrice de l’unité de contrôle interdépartementale n°1 de l’Isère est assuré 
par la responsable d’unité de contrôle RHONE-CENTRE-OUEST. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 5.1, 6.1 du 
présent article. 
 

4.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) :  

 

Contrôleur du travail Intérim 1 

Le contrôleur du travail de la section 43, Sabah 
MERZOUGUI 

L'inspectrice du travail de la section 42, 
Annabelle SAZ 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.2, 2.2, 3.2, 5.2, 6.2 du 
présent article. 
 

4.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports. 
 

5. Unité de contrôle 5, RHONE-NORD-et-AGRICULTURE :   
 

5.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) : 

 

Inspecteur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspectrice du travail 
de la section 50, Annie 
LIEFFROY  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspectrice du travail 
de la section 51, 
Florence DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice du travail 
de la section 52 Marie- 
Marie-Noëlle PAYA 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspectrice du travail 
de la section 53, 
Maithé JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur 
du travail de 
la section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspecteur du travail 
de la section 54, Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA  

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur 
du travail de 
la section 59, 
Alain DUNEZ 
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Inspecteur du travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

l'inspecteur du travail 
de la section 55, Denis 
METAXAS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 59, 
Alain DUNEZ 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 50, 
Annie 
LIEFFROY 

l'inspecteur du travail 
de la section 59, Alain 
DUNEZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 50, 
Annie 
LIEFFROY  

l'inspectrice du 
travail de la 
section 51, 
Florence 
DUFOUR 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 54, 
Davy 
LORENTZ 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 53, 
Maithé 
JORDAN 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 55, 
Denis 
METAXAS 

l'inspectrice 
du travail de 
la section 52 
Marie-Noëlle 
PAYA 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-Centre, 
Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports selon les modalités 
fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 6.1 du présent article. 
 

5.3. : Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail 
(compétences générales) : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-Agriculture , son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de 
l’unité de contrôle Rhône-Nord-et-Agriculture , à défaut par un agent de contrôle des unités de 
contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-
Transports. 
 

6. Unité de contrôle 6, RHONE-TRANSPORTS :  
 

6.1. : Intérim des inspecteurs du travail (compétences spé cifiques en matière 
de décisions administratives) :  

 

Inspecteur du 
travail Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la section 
64, Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE 
jusqu’au 31 
décembre 2017 

l’inspecteur du travail 
de la section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62,  
Gilles GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la section 
65, Ian DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE 
jusqu’au 31 
décembre 2017 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspectrice du travail 
de la section 61, 
Sandrine VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDI
S 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la section 
66, Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE 
jusqu’au 31 
décembre 2017 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du travail 
de la section 62, 
Gilles GOURC 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la section 
68, Alexandra 
ABADIE jusqu’au 
31 décembre 2017 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du travail 
de la section 63, 
Hugo JUSTO 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la section 
69 Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du travail 
de la section 64, 
Anne-Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la section 
61, Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du travail 
de la section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 68, 
Alexandra 
ABADIE jusqu’au 
31 décembre 
2017 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 
Thierry AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la section 
62, Gilles GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 63, Hugo 
JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du travail 
de la section 66, 
Fanette LEGRAND 

l’inspecteur du 
travail de la 
section 69 Thierry 
AFFRE 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 61, 
Sandrine 
VIRIEUX 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 62, Gilles 
GOURC 

l'inspecteur du 
travail de la section 
63, Hugo JUSTO 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 64, Anne-
Laure 
PAPASTRATIDIS 

l'inspecteur du 
travail de la 
section 65, Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

l'inspectrice du 
travail de la 
section 66, 
Fanette 
LEGRAND 

l'inspectrice du travail 
de la section 68, 
Alexandra ABADIE 
jusqu’au 31 
décembre 2017 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un inspecteur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
 

6.2. : Intérim des contrôleurs du travail (décisions admin istratives) : 
 

Contrôleur du travail Intérim 1 

le contrôleur du travail de la section 60, Christelle 
BOUCHON 

L’inspecteur du travail de la section 62, Gilles 
GOURC 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des contrôleurs du travail affectés au sein 
de l'unité de contrôle faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées 
ci-dessus, l'intérim est assuré par un contrôleur du travail des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture 
selon les modalités fixées respectivement par les paragraphes 1.1, 2.1, 3.1, 4.1, 5.1 du 
présent article. 
 

6.3. Intérim des inspecteurs du travail et des contrôleu rs du travail  
(compétences générales) : 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle 
Rhône-Transports, son remplacement est assuré par un autre agent de contrôle de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports, à défaut par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-
Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-
Agriculture. 
 
Article 4 ter : Intérim des responsables d’unité de  contrôle  
 

1. Intérim des responsables d’unité de contrôle 
 

Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Sud-Ouest 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Nord-et-
Agriculture 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Centre-Est  

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne à 
compter du 11 
décembre 2017 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Centre 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Nord-et-
Agriculture 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Centre-Est  

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne à 
compter du 11 
décembre 2017 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Nord-et-
Agriculture 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Sud-Ouest 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Centre 

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne à 
compter du 11 
décembre 2017 
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Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Sud-Ouest 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Centre-Est 

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne à 
compter du 11 
décembre 2017 

Nathalie ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Sud-Ouest 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Nord-et-
Agriculture 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Villeurbanne à 
compter du 11 
décembre 2017 

Audrey 
LAYMAND, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Villeurbanne 
à compter du 11 
décembre 2017 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Centre-Est  

Olivier 
PRUD'HOMME, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Lyon-
Centre 

Sylvie BUISAN, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Sud-Ouest 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Nord-et-
Agriculture 

Sylvie 
GAUTHIER, 
responsable de 
l'unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

 
 
Article 5  :  
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions 
d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité départementale à laquelle est 
rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 
 
 
Article 6  : L’arrêté 2017_10_31_09 du 31 octobre 2017 est abrogé. 
 
 
Article 7 :  Le responsable de l’unité départementale du Rhône de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 1er décembre 2017 
 

Le Responsable de l’unité départementale 
du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Daniel CRISTOFORETTI 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 17-480
portant reconnaissance de la « SOCAVIAC » en qualité de Groupement 

d'Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 
(n° 2017-02 / Rég84-Dpt03 / n°33)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 14 novembre 2017 ;

Vu l’avis du président du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande  reconnaissance  GIEE  déposée  auprès  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Auvergne  Rhône-Alpes  par  la  Coopérative
« SOCAVIAC » en date du 09 septembre 2017 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée 

La coopérative « SOCAVIAC » domiciliée à l'adresse suivante : Les Chaumas, 03430 Villefranche
d'Allier, est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre
du projet : PATOUDYAPA : Mise en place collective du PATurage TOUrnant DYnamique pour
aller  vers  une  plus  grande  Autonomie  des  exploitations  tout  en  améliorant  les  Pratiques
Agroenvironnementales » sur le territoire du Pays Vichy Auvergne sous la référence : n° 2017-02 /
Rég84-Dpt03 / n°33. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté
(si besoin, la consultation des actes dans leur intégralité est possible dans le service régional de
l’économie agricole, agroalimentaire et des filières de la DRAAF).

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 30/11/2022.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année  à  partir  de  la  date  de  publication  de  l’arrêté  préfectoral  de  reconnaissance,  un  bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre régionale d’agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt  et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 22 novembre 2017

Stéphane BOUILLON



Annexe : liste des membres du GIEE

Adresse du siège d’exploitation

N°SIRET Commune

003025781 41838533200014  JASSERAND Florent EARL 03120  Saint Christophe
003024857 80507363200012  BONHOUR Anne Individuel 03700  Brugheas

003095114 53832031800016  RIEUF Rémi 03300  Cusset
003014869 42170212700018  DAVID Gauthier Individuel 03250  Chatel Montagne
003006434 32577295200033  EARL Fayard EARL 03110  Saint Rémy en Rollat
003025723 49508112700013  EARL DAVID EARL 03120  Isserpent

N°PACAGE Dénomination sociale si 
personne morale

Nom/Prénom si individuel

Statut 
juridique

Code 
postal

EARL 
RIEUF



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 17-481
portant reconnaissance du « GDA Forez-Emblavez » en qualité de Groupement 

d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 
(n° 2017-02 / 84-43/ n°34)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 14 novembre 2017 ;

Vu l’avis du président du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande  de  reconnaissance  GIEE déposée  auprès  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Auvergne  Rhône-Alpes  par  le  «  GDA Forez-
Emblavez » en date du 09 septembre 2017 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

Le « GDA Forez-Emblavez » domicilié à l'adresse suivante : Chambre d'agriculture de Haute-Loire,
43  immeuble  Interconsulaire,  16  bd  Bertrand,  BP 20343  -  43012  Le  Puy-en-Velay  cedex,  est
reconnu comme groupement d'intérêt  économique et environnemental (GIEE)   au titre du projet
« Los Bòns Prats » sur le territoire du Forez-Emblavez en Haute-Loire, sous la référence : n° 2017-
02 / 84-43 / n°34. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté
(si besoin, la consultation des actes dans leur intégralité est possible dans le service régional de
l’économie agricole, agroalimentaire et des filières de la DRAAF).

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 09/09/2023.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le  GIEE présente  à  la  Direction  Régionale  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,
chaque année à partir de la date de publication de l’arrêté préfectoral de reconnaissance, un bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre régionale d’agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt  et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 22 novembre 2017.

Stéphane BOUILLON



Annexe : Liste des membres du GIEE

N°SIRET Statut juridique Code postal Commune

043023004 53203565600018 Gaec de l'Aubrigoux GAEC 43500 Saint Jean d'Aubrigoux

043023196 53961241600013 Cros Nicolas 43500 Craponne sur Arzon

043023534 40222451300018 Gaec des Champignons GAEC 43160 La Chapelle Geneste

043023088 48217647600018 Gaec des 4 Chênes GAEC 43810 Saint-Pierre du Champ

043023065 43526262100012 Gaec des Capucines GAEC 43810 Saint Pierre du Champ

043019070 48767016800011 Earl des deux Chemins EARL 43270 Vernassal

043023885 81060790300012 Earl du Pirou d'Orcignac EARL 43810 Roche en Regnier

043011594 38417218500017 Gaec du Clapou GAEC 43700 Saint Germain Laprade

043013667 40374886600015 Gaec de l'Espinette GAEC 43700 Chaspinhac

043024236 82944284700010 Gaec de la Fiesta GAEC 43700 Chaspinhac

043023874 44788968400018 Gaec de l'Ecluze GAEC 43800 Rosières

043018894 43381463800019 Gaec de la Bienvenue GAEC 43500 St Pal en Chalencon

043022974 53132300400014   Gaec Des Chapelous GAEC 43160 La Chapelle Geneste

043013066 39806753800015 Ferret Stéphane 43810 Saint Pierre du Champ

043010696 38206354300013 Gaec de la Roche Jaune GAEC 43810 Roche en Regnier

043023842 33395523500010 Gaec du Sucheron II GAEC 43810 Roche en Regnier

N°PACAGE

Dénomination sociale si 
personne morale
Nom/Prénom si 
individuel

Exploitation 
individuelle

Exploitation 
individuelle



 
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

       
      Secrétariat Général
pour les Affaires régionales

Arrêté n° 17-482
portant reconnaissance de l'«Association de Producteurs Fromagers Affineurs»
en qualité de Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 

(n° 2017-02 / 84-63 / n°35)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 14 novembre 2017 ;

Vu l’avis du président du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande  de  reconnaissance  GIEE déposée  auprès  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Auvergne  Rhône-Alpes  par  l'Association  de
Producteurs Fromagers Affineurs « APFA » en date du 09 septembre 2017 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

L'association de producteurs fromagers affineurs « APFA », domiciliée à l'adresse suivante : mairie,
le bourg, 63850 Egliseneuve d'Entraigues, est reconnue comme groupement d'intérêt économique et
environnemental  (GIEE)   au titre  du projet  « création d'une cave collective  d'affinage de St-
Nectaire labellisé AB » sur la commune d'Egliseneuve d'Entraigues sous la référence : n° 2017-02 /
84-63 / n°35. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté
(si besoin, la consultation des actes dans leur intégralité est possible dans le service régional de
l’économie agricole, agroalimentaire et des filières de la DRAAF).

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 12/01/2021.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année  à  partir  de  la  date  de  publication  de  l’arrêté  préfectoral  de  reconnaissance,  un  bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met ses résultats à disposition  d’un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre régionale d’agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt  et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 22 novembre 2017.

 

Stéphane BOUILLON



Annexe : Liste des membres du GIEE

Adresse du siège d’exploitation

N°SIRET Statut juridique Commune

‘063023052 32910284200021 Pissavy Alain Expl. Indiv 63850 Egliseneuve d'Entraigues

‘063035283 37899138400017 EARL des Rivaux EARL 63850 Espinchal

063035008 38387226400015 La Rose des Vents GAEC 63850 Egliseneuve d'Entraigues

063023052 42392603900011 Gaec du Foirail GAEC 63610 Compains

015160766 48060116000017 Serre Florent Expl. Indiv 15190 Condat

063038349 81074229600017 Gaec de Super Besse GAEC 63610 Besse Ste Anastaise
063019247 50936999700010 Gardette Eric Expl. Indiv 63680 Chastreix
063032899 44958460600015 Gaec de Roche rouge GAEC 63420 La Chapelle Marcousses
063036646 53120401400017 Gaec du Millepertuis GAEC 63680 Chastreix

N°PACAGE Dénomination sociale si 
personne morale

Nom/Prénom si individuel

Code 
postal



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 17-483
portant reconnaissance de  « BIO 63 » en qualité de Groupement 

d'Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 
(n° 2017-02 / 84-63/ n°36)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 14 novembre 2017 ;

Vu l’avis du président du Conseil régional d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant  la  demande  de  reconnaissance  GIEE déposée  auprès  de  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne Rhône-Alpes par l'Association « BIO 63 »
en date du 09 septembre 2017 ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Arrête :

Article 1er - Reconnaissance et durée   

L’association  « BIO  63 »  domiciliée  à  l'adresse  suivante :  11,  allée  Pierre  de  Fermat,  63170
Aubière, est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre
du projet : « améliorer les pratiques en grandes cultures face à la problématique « adventice »
afin de stopper l'utilisation de produits sanitaires, tout en garantissant la viabilité économique
des fermes »  sur le territoire de la Limagne sous la référence : n° 2017-02 / 84-63 / n°36. 

Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont annexés au présent arrêté
(si besoin, la consultation des actes dans leur intégralité est possible dans le service régional de
l’économie agricole, agroalimentaire et des filières de la DRAAF).

La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de publication du présent arrêté
jusqu’au 31/12/2020.

 



Article 2 –  Suivi des projets 

Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt toute modification de la personnalité morale ou du projet susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un  examen  par  la  commission  régionale  de  l’économie  agricole  et  du  monde  rural  dans  sa
formation spécialisée agro-écologie. 

Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, chaque
année  à  partir  de  la  date  de  publication  de  l’arrêté  préfectoral  de  reconnaissance,  un  bilan
intermédiaire décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus
sur la base des indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE
à la capitalisation des résultats obtenus. 

Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la
fin du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
dans un délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1. 

Article 3 –  Capitalisation des résultats 

Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix
afin que ce dernier participe au processus de capitalisation des résultats des GIEE coordonné par la
Chambre régionale d’agriculture.
Pour  les  besoins  de  capitalisation  des  résultats,  la  direction  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt  et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de
mettre en place des indicateurs de suivi complémentaires. 

Article 4 – Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 22 novembre 2017.

Stéphane BOUILLON



Annexe : Liste des membres du GIEE

Adresse du siège d’exploitation

N°SIRET Statut juridique Code postal Commune

063019418 34881270200010 ONZON Jean-Paul Exploitation Ind. 63720 ENNEZAT

063028397 40439329000014 EARL des Riolles EARL 63360 GERZAT

063025684 38789445400017 SCEA de MOROGES SCEA 63260 EFFIAT

063038988 28848427500018 BRUN Jonathan Exploitation Ind. 63260 THURET

063037921 80017381700019 Ferme des 4 vents GAEC 63260 THURET

063033553 47937681600019 MARTINANT Vincent Exploitation Ind. 63500 BRENAT

063038879 32898589300016 GAEC de la Ribeyre GAEC 63500 ST BABEL

063030034 41266253800013 EARL DE LA PEREIRE EARL 63450 ST SATURNIN

063033607 51178627900014 PANNETIER Thomas Exploitation Ind. 63200 MENETROL

063036548 53832154800017 PAPON Priscillia Exploitation Ind. 63260 VENSAT

063029229 41522381700016 LABROSSE Claude Exploitation Ind. 63260 ST GENES DU RETZ

063036621 53130318800019 DABERT Danielle Exploitation Ind. 63270 YRONDE ET BURON

063036904 GAEC DOU CHONLAI GAEC 63190 MOISSAT

063038609 33809954200023 GAEC DE FONS DES ORES GAEC 63340 ANTOINGT

063029213 41017281100011 EARL des VINGT BLES EARL 63800 PERIGNAT

N°PACAGE Dénomination sociale si 
personne morale

Nom/Prénom si individuel

53449456200018
 



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 17-479
portant retrait de la  reconnaissance de l’association l’Avenir ensemble 63 

en qualité de Groupement d'Intérêt Économique et Environnemental (GIEE) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu  l’arrêté 2015-SGAR-165 en date du 8 décembre 2015 ;

Considérant  la  demande  de  retrait  de  la  reconnaissance  GIEE  déposée  auprès  de  la  direction
régionale  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  d’Auvergne  Rhône-Alpes  par
l'Association l’avenir ensemble 63 en date du 20 octobre 2017 ; 

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans
sa formation spécialisée, réunie le 14 novembre 2017 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

Arrête :

Article 1er – Retrait de la reconnaissance   

La  reconnaissance  comme  groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)  de
l’association « l’avenir ensemble 63 » domiciliée à l'adresse suivante : 11, allée Pierre de Fermat,
63170 Aubière, au titre du projet : « coopération éleveurs-céréaliers à travers l’échange paille-
fumier et la contractualisation sur des cultures protéiques » (qui avait été attribuée à compter du
8 décembre 2015 et jusqu’au 31 décembre 2018)  est retirée à partir du présent arrêté.

Article 2 –  Exécution 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et notifié
au bénéficiaire de cette décision.

Lyon, le 22 novembre 2017.

Stéphane BOUILLON

 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du Ministère de l'Intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

      
      LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2017_11 _27 _01
fixant la liste des candidats agréés pour le recrutement sans concours

 d’adjoints techniques de la police nationale pour l’année 2017 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est- Recrutement DZCRS

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-1105  du  19  octobre  2004  modifié  relatif  à  l’ouverture  des  procédures  de  
recrutement dans la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l’État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à l’organisation des carrières de fonctionnaires de  
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs  
corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 28 avril 2017 autorisant, au titre de l’année 2017, le recrutement sans concours
d’adjoints techniques de 2e classe de la police nationale et fixant le nombre et la répartition des  
postes offerts;

VU l’arrêté préfectoral du 16 juin 2017 fixant la composition du jury pour le recrutement sans concours 
d’adjoints  techniques  de  la  police  nationale  pour  l’année  2017  dans  le  ressort  du  
SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral  du 4 juillet 2017 fixant la liste des candidats déclarés admissibles pour le   
recrutement sans concours d’adjoints techniques  de la police nationale pour l’année 2017 dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2017 fixant la liste des candidats déclarés admis pour le   
recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police nationale pour l’année 2017  dans  
le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr



ARRETE

ARTICLE 1

Les dossiers des candidats déclarés admis au recrutement sans concours d’adjoints techniques de la police
nationale pour l’année 2017 dans le ressort du SGAMI sud-est dont les noms suivent sont agréés :

Liste principale     :

-Madame Alexia MONNAND
-Madame Micheline BRUNEL
-Madame Pauline TUPIN
-Monsieur Laurent AGREIRA
-Madame Isabelle BOUSSIGNAC BELLAPIANTA
-Madame Lydie VUONG GREBOT
-Monsieur Mathieu OBIGAND
-Monsieur Jordan DEMANGE
-Monsieur Valentin COUPE

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 
              Fait à Lyon, le 27 novembre 2017.

 
Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines

Sylvie LASSALLE

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2017-11-29-01
fixant la liste des candidats  agréés au recrutement sur titres pour l’accès au grade d’adjoint technique principal

de 2ᵉ classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de la législation pour les travailleurs handicapés, organisé
dans le ressort du SGAMI Sud-Est dans la spécialité « Accueil Maintenance Logistique » - session 2017-

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés à  
l’occasion de l’ouverture de concours pour le recrutement d’agents spécialisés de police technique et
scientifique de la police nationale ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l'arrêté ministériel  du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de  
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de concours  
internet et externe de recrutement d’adjoints techniques principaux 2ᵉ classe de l’intérieur et de  
l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  du 27 juin 2017 modifié autorisant  au titre  de l’année 2017 l’ouverture d’un  
recrutement sur titres pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ᵉ classe de l’intérieur et
de  l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

ARRETE

ARTICLE 1

Le dossier du candidat déclaré admis au recrutement sur titres d’adjoint technique principal 2ᵉ classe  de
l'intérieur et de l'outre-mer au titre de la législation pour les travailleurs handicapés – session 2017 – dans la
spécialité « Accueil Maintenance Logistique », dans le ressort du SGAMI Sud-Est dont le nom suit est agréé:



Liste principale     :

                                                    - Monsieur Abdelhadi EL ACHHEB
                                                   

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 
  Fait à Lyon, le 29 novembre 2017

 
 Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines

Sylvie LASSALLE



P R É F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D É F E N S E  E T  D E  S É C U R I T É  S U D - E S T

 Secrétariat Général pour l'Administration 
du Ministère de l'Intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

Le Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes et du
département du Rhône 
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°SGAMISEDRH-BR-2017-11-29-02 fixant la liste des candidats agréés
pour le concours externe de recrutement de technicien principal de la police technique et

scientifique de la police nationale- session 2017- organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est

VU l'ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 modifiée relative aux conditions d'âge dans la fonction publique
et instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, modifiée, ensemble la loi
n°84-16  du  11  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  de  l’État,
modifiée ;

VU la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, modifiée ;

VU la loi n°2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

VU le décret n°90-709 du 1er août 1990 portant suppression des limites d'âge applicables aux recrutements
par concours interne, dans le corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ;

VU le décret n°96-273 du 26 mars 1996 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux
techniciens de laboratoire des administrations de l'état et de ses établissements publics ;

VU le décret n°2005-1124 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de l'article 17-1 de la loi n°95-73 du 21
janvier 1995 et fixant la liste des enquêtes administratives donnant lieu à la consultation des traitements
automatisés des données personnelles mentionnés à l'article 230-6 du code de procédure pénale ;

VU le  décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

VU le décret 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers  



corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du corps des techniciens de 
police  technique et scientifique de la police nationale ;

VU l'arrêté  ministériel  du  26  juillet  2007  modifié  fixant  les  équivalences  de  diplômes  requises  pour  se
présenter  au  concours  d'accès  aux  corps  et  cadres  d'emplois  de  la  fonction  publique  subordonnés  à  la
possession  de  diplômes  ou  titres  sanctionnant  un  niveau  d'études  déterminé  relevant  d'une  formation
générale ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des  
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 21 février 2017 relatif aux règles d’organisation générale, à la nature et au 
programme des épreuves des concours de technicien principal de police technique et scientifique de la police 
nationale ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  28  février  2017  autorisant  l’ouverture  de  concours  pour  le  recrutement  de  
techniciens principaux de police technique et scientifique de la police nationale ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 fixant la composition du jury des concours externe et interne de  
technicien principal de police technique et scientifique de la police nationale, session 2017 ;

VU l’arrêté ministériel du 13 avril 2017 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts aux 
concours externe et interne de technicien principal de police technique et scientifique de la police nationale, 
session 2017 ;

VU les instructions n° 3807 du 27 août 1987, n°78-94 du 26 août 1994 et la note DAPN/FORM/SFR/BR n°97-
299 du 09 avril 1997 relatives aux enquêtes de recrutement aux emplois de la police nationale ;

VU la lettre d’instruction ministérielle DCRFPN/SDRDP/DOCDP/N°000218 en date du 17 mars 2017 fixant le 
recrutement de technicien principal  de police technique et  scientifique de la  police nationale pour  
l'année  2017 ;

SUR la proposition du Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité.

ARRÊTE

Article  1  -  Les dossiers  des candidats  déclarés admis  au concours  externe de technicien principal  de police
technique et scientifique de la police nationale – session 2017 – dont les noms suivent sont agréés :

Liste principale Spécialité Biologie :

• Monsieur APPOURCHAUX Romain Jean-Claude

Liste complémentaire Spécialité Biologie :

• Monsieur Fabien GERSTEL
• Madame Bénédicte Marie RICHAUDEAU
• Madame Caroline GASTEBOIS

Liste principale Spécialité Chimie Analytique : 

• Monsieur Thomas GALLON
• Madame Anaëlle PAREDES-NUNEZ



• Madame Élodie GROSJEAN
• Madame Anaïs STEMMELEN
• Monsieur Clément MARANDON

Liste complémentaire Spécialité Chimie Analytique : 

• Madame Nanncy LENGLET

Liste principale Spécialité Identité Judiciaire :

• Monsieur Christian Philippe Wei Sing MAN
• Madame Mathilde AUSSEL

Liste complémentaire Spécialité Identité Judiciaire :

• Monsieur Yann FREMY
• Madame Lucile DUBOS
• Madame Estelle LEREDDE
• Monsieur Romain PAILLASSON
• Madame Marjorie LINARD

Liste principale Spécialité Qualité :

• Madame Charlotte CARRASCO

Liste complémentaire Spécialité Qualité :

• Madame Lisa DILIBERTO

Liste principale Informatique Développement Logiciel :

• Monsieur Mohamed RASMI

Article 2 : Le Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.  

                                                                                                                  Fait à LYON, le 29 novembre 2017

       Pour le Préfet, et par délégation,
                                                                    La Directrice des Ressources Humaines

                       Sylvie LASSALLE



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2017-11-27-03
fixant la liste des candidats  agréés au recrutement sur titres pour l’accès au grade d’adjoint technique principal

de 2ᵉ classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est dans la spécialité
« Hébergement et Restauration» - session 2017-

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l'arrêté ministériel  du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de  
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel  du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de concours  
internet et externe de recrutement d’adjoints techniques principaux 2ᵉ classe de l’intérieur et de  
l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints 
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2017 modifié autorisant, au titre de l’année 2017, l’ouverture d’un  
recrutement  sur  titres  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint  technique  principal  de  2ᵉ  classe  de  
l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts aux 
concours externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ᵉ classe de  
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU    l’arrêté  préfectoral  du  5  octobre  2017  fixant  les  listes  des  candidats  déclarés  admissibles  au  
recrutement sur titres d’adjoints techniques principaux 2ᵉ classe de l’Intérieur et de l’Outre-Mer-  
Spécialité Hébergement Restauration-Session 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2017  fixant la composition des jurys pour le recrutement sur titres 
pour l’accès au grade d’adjoint  technique principal  de 2ᵉ classe de l’intérieur et  de l’outre-mer,  
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 octobre 2017  fixant la liste des candidats déclarés admis par ordre de  
mérite au recrutement sur titres pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ᵉ classe de  



l’intérieur  et  de  l’outre-mer,  organisé  dans  le  ressort  du  SGAMI  Sud-Est  dans  la  spécialité  
« Hébergement Restauration » ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,
ARRETE

ARTICLE 1

Les dossiers des candidats déclarés admis au recrutement sur titres d’adjoint technique principal 2ᵉ classe
de l'intérieur et de l'outre-mer – session 2017 – dans la spécialité «Hébergement et Restauration », dans le
ressort du SGAMI Sud-Est dont les noms suivent sont agréés:

Liste principal :

- Monsieur Carlos SOARES
- Monsieur Alex VIGNON

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 
  Fait à Lyon, le 27 novembre 2017,

 Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines

Sylvie LASSALLE



Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2017_11_28_01 
fixant la liste des candidats déclarés admis par ordre de mérite au recrutement sur titres pour l’accès au grade
d’adjoint technique principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI

Sud-Est dans la spécialité « Accueil Maintenance Logistique » - Métier « Agent de traitement immobilier »-

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de  
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

VU       l’arrêté ministériel du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de recrutement 
d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 20 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture de concours  
internet et externe de recrutement d’adjoints techniques principaux 2ᵉ classe de l’intérieur et de  
l’outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 14 avril 2017 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints 
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2017 modifié autorisant, au titre de l’année 2017, l’ouverture d’un  
recrutement  sur  titres  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint  technique  principal  de  2ᵉ  classe  de  
l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts aux 
concours externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ᵉ classe de  
l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2017 modifié fixant la composition des jurys pour le recrutement
sur titres pour l’accès au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe  de l’intérieur et de  
l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2017 modifié fixant les listes des candidats déclarés admissibles
au recrutement sur titres d’adjoints techniques principaux 2ème classe de l’Intérieur et de l’Outre-
Mer- Spécialité Accueil Maintenance Logistique- Session 2017 ;



SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 

La liste des candidats déclarés admis au concours sur titre et sur épreuves d'adjoint technique principal de
2ème classe de l'intérieur et de l'outre-mer, spécialité «Accueil Maintenance Logistique» - métier « Agent
de traitement immobilier »- session 2017 – est la suivante :

Sous-commission «     Agent de traitement immobilier     », métier «     Plâtrier peintre     »     :

LISTE PRINCIPALE

-Monsieur Jean-Baptiste PEIGNIER

LISTE COMPLEMENTAIRE

ETAT NEANT

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                Fait à Lyon, le 28 novembre 2017

                                                    Pour le Préfet et par délégation,
                                               La Directrice des Ressources Humaines,

                                             

                                                 Sylvie LASSALLE



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE 

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 1er décembre 2017

Arrêté n° 17 - 493
Portant habilitation de l’union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de Protection de la Nature

«  Union régionale FRAPNA »
pour participer au débat sur l’environnement dans le cadre des instances consultatives régionales

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

Vu le code de l’environnement, notamment son article R141-23 ; 

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la protection de
l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d'utilité publique
au sein de certaines instances ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au
débat sur l'environnement dans le cadre d'instances consultatives ; 

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  juillet  2011  fixant  les  modalités  d'application  au  niveau  national  de  la
condition prévue au 1° de l'article R. 141-21 du code de l'environnement concernant les associations et fondations
souhaitant participer au débat sur l'environnement dans le cadre de certaines instances ; 

Vu l’arrêté préfectoral du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes n°17-327 du 01 août 2017 fixant les
modalités d’application au niveau de la région Auvergne-Rhône-Alpes de la condition prévue au 1°de l’article
R141-21 du code de l’environnement concernant les associations et les fondations souhaitant participer au débat
sur l’environnement dans le cadre de certaines instances ; 

Vu la décision du 4 octobre 2012 du préfet du Rhône portant habilitation de la fédération Rhône-Alpes de
protection de l’environnement (FRAPNA) pour une période de 5 ans ; 

Vu la  décision de l’assemblée générale du 24 juin 2017 de « l’union des  fédérations  Rhône-Alpes de
protection de la nature » décidant d’étendre le périmètre géographique à l’Auvergne et de devenir «  Union des
fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection de la nature », « Union régionale FRAPNA » ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2017-08-25 du 25 août 2017 du préfet du Rhône portant renouvellement de
l’agrément  au titre  de  la  protection de l’environnement  de l’union  des  fédérations  Auvergne-Rhône-Alpes  de
protection de l’environnement (Union régionale FRAPNA) ; 

Vu  la  demande  présentée  par  l’union  des  fédérations  Auvergne-Rhône-Alpes  de  protection  de
l’environnement  (Union  régionale  FRAPNA),  dont  le  siège  social  est  situé  77,  rue  Jean-Claude  Vivant
69100 VILLEURBANNE , en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation à être désignée pour prendre part
au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances consultatives régionales, reçue le 6 juin
2017 ; 
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 Vu  l’avis  favorable  du  13  septembre  2017  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’avis favorable du 25 octobre 2017 du préfet du Rhône ; 

Considérant  que  cette  fédération  est  agréée  au  titre  de  la  protection  de  l’environnement  par  l’arrêté
préfectoral du préfet du Rhône n°69-2017-08-25 du 25 août 2017 ; 

Considérant  que  la  fédération  regroupe  212  associations  (membres  directs)  issues  des  8  fédérations
départementales (Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie et Haute-Savoie). En considérant les membres
indirects, son réseau compte 55 148 adhérents selon le dossier fourni à l’appui de la demande , ce qui est supérieur
au seuil des 500 adhérents fixé par l’arrêté préfectoral du 1er août 2017 sus-cité ; 

Considérant que sur la base du dossier déposé, la FRAPNA démontre une activité effective sur un champ
géographique conforme aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 1er août 2017 sus-cité et qu’elle justifie
d’une  expérience  et  de  savoirs  reconnus  dans  plusieurs  domaines  relevant  de  l’article  L141-1  du  code  de
l’environnement, tels que notamment, la protection de la nature, de la faune et de la flore, la protection de l’eau,
des sols et des sites; 

Considérant que la fédération démontre son expertise notamment dans le cadre de ses participations aux
différentes instances régionales et supra-régionales; 

Considérant  que  la  fédération  déclare  détenir  un  fonctionnement  démocratique  et  apolitique,  que  la
composition de son conseil d’administration, les conditions d’organisation et de fonctionnement ne limitent pas
l’indépendance de l’union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de Protection de la Nature «   Union régionale
FRAPNA » ; 

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ; 

ARRÊTE

Article  1er :  l’union  des  fédérations  Auvergne-Rhône-Alpes  de  Protection  de  la  Nature  «  Union  régionale
FRAPNA » est désignée pour prendre part au débat sur l’environnement se déroulant dans le cadre des instances
consultatives régionales ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement durable
visées à l’article L.141-3 du code de l’environnement, pour une période de 5 ans.

Article  2 :  en cas  de  non renouvellement  de l’agrément,  l’habilitation  dont  bénéficie  l’union des  fédérations
Auvergne-Rhône-Alpes de Protection de la Nature «  Union régionale FRAPNA » sera automatiquement caduque.

Article 3 : la décision du 4 octobre 2012 du préfet du Rhône portant habilitation de la fédération Rhône-Alpes de
protection de l’environnement (FRAPNA) pour une période de 5 ans est abrogé. 

Article  4 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes.

Le préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, 
préfet du Rhône,

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le  27 novembre 2017

ARRETE n° 2017-486

Objet : Autorisation d’emprunts accordée à la chambre régionale de métiers et de l'artisanat Auvergne-
Rhône-Alpes

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU le code de l'artisanat, et notamment son article 28-3 ;

VU l'arrêté interministériel du 17 décembre 2010 modifié relatif aux seuils en matière de transaction,
d'emprunt, et d'ouverture d'une ligne de trésorerie au-dessous desquels l'autorisation de l'autorité de tutelle
n'est pas requise par les chambres de métiers et de l'artisanat de région, les chambres régionales de métiers
et de l'artisanat  et les chambres de métiers et de l'artisanat départementales ;

VU  les  délibérations  de  l’assemblée  générale  de  la  chambre  régionale  de  métiers  et  de  l'artisanat
Auvergne-Rhône-Alpes du 22 mai 2017 ;

VU le dossier transmis par le président de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat Auvergne-
Rhône-Alpes et la proposition de prêts de la banque populaire Auvergne Rhône-Alpes du 5 septembre
2017 ;

VU le budget exécuté 2016 et le budget primitif 2017 de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat
Auvergne-Rhône-Alpes ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE

Article 1er :  La chambre régionale de métiers et de l'artisanat Auvergne-Rhône-Alpes est autorisée à
contracter un emprunt de 3 000 000 € auprès de la banque populaire Auvergne-Rhône-Alpes, au taux fixe
de  1,60  %, sur  une durée  de 20 ans,  avec une franchise en  capital  de  12  à  24  mois,  pour  financer
l'acquisition de nouveaux locaux en vue d’y installer son siège.

Article  2     :  La  chambre  régionale  de  métiers  et  de  l'artisanat  Auvergne-Rhône-Alpes  est  autorisée  à
contracter un prêt-relais de 1 200 000€ sur 30 mois maximum au taux de l’EURIBOR 3 mois de + 0,5 %,
pour financer l’acquisition des nouveaux locaux, dans l’attente de l’encaissement du produit de la vente
de son siège actuel.
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Article 3 : Un crédit égal à l’annuité d'amortissement devra obligatoirement être inscrit chaque année au
budget de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 4 :  Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales et  Monsieur le président de la
chambre régionale de métiers et de l'artisanat Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Stéphane BOUILLON
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REFERENCE 
N° 573-2017 DECISION DU DIRECTEUR – DELEGATION DE SIGNATURE 

DIRECTION 

DATE 
23.10.2017 PAGE 1 SUR 1 

 Consultez le document applicable sur la plateforme qualité de l’établissement  
 

 

 
 

Modèle décision :DOC-611-F-GQ/V1 

 

   
 

 
 
Je soussigné, Jean-Charles FAIVRE-PIERRET, Directeur du Centre Hospitalier de Saint-Cyr-au-Mont-D’or, 
conformément à l’article L.6143-7 du code de la santé publique, donne délégation de signature  à : 
 

- M. Philippe CHAVANT, Directeur adjoint de l’établissement 
  - M. Jean-François DESJOURS, Directeur adjoint de l’établissement 
  - Mme Catherine DUCHARNE, Attachée d’administration de l’établissement 

- Mme Sabine BELLET, Directeur adjoint de l’établissement 
- M. Michel NICOLAS, Directeur et coordonateur des soins de l’établissement 

  - Mme Brigitte BEGON, Attachée d’Administration de l’établissement 
 
 - Cette délégation est donnée aux fins de signer les décisions en vue des mesures de soins sans 
consentement prévues au chapitre II du titre 1er du livre II de la troisième partie du code de la santé publique. 
 
 - Cette délégation est également donnée aux fins de signer les requêtes au juge des libertés et de la 
détention, et autres documents afférents à cette saisine, tels que prévus au chapitre 1er du titre 1er du livre II de la 
troisième partie du code de la santé publique ; notamment dans son article L.3212-12-1. 
 
Cette délégation de signature est accordée à compter de ce jour et jusqu’à ce qu’une décision ultérieure la modifie 
ou la retire (remplace la décision n°161-2013 du 15.04.2013). 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Rhône et par voie 
d’affichage au Bureau des Admissions. 
Un recours en annulation peut être introduit contre cette décision devant le Tribunal administratif, 184 rue 
Duguesclin, Palais des juridictions administratives 69003 LYON ; dans le délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
 Fait à Saint-Cyr, le 24.10.2017 
 
 Le Directeur, 
 
 
 Jean-Charles FAIVRE-PIERRET 
 
Signatures des personnes recevant délégation : 
Philippe CHAVANT 
 
Jean François DESJOURS 
 
Catherine DUCHARNE 
 
Sabine BELLET 
 
Michel NICOLAS 
 
Brigitte BEGON 


